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RÉSUMÉ 

Objectifs Comprendre comment la densité d'arbres d'ombrage et la gestion de 
champs agroforestiers en agriculture biologique impactent le carbone 
stocké dans les cacaoyères. 
 

Localisation Coopérative agricole YEYASSO COOP – CA de Man, district des Montagnes, 
dans l’extrême Ouest de la Côte d’Ivoire. 
 

Méthodes Des mesures des stocks de carbone organique du sol entre 0 et 30cm ont été 
eƯectuées dans 17 champs, 5 en agriculture biologique et 12 en 
conventionnel, suivant un gradient de densité d'arbres d'ombrage. Des 
analyses statistiques ont été réalisées pour évaluer les diƯérences 
significatives entre les modes biologique et conventionnel. Une équation 
allométrique a été réalisée pour quantifier la biomasse des cacaoyers 
présents sur la coopérative et pour cela 14 cacaoyers ont été abattus. Les 
stocks de carbone total ont ensuite été calculés sur base de données 
récoltées précédemment pour environ 5% de la coopérative (Cerny, 2024). 
 

Résultats Aucune diƯérence significative n'a été observée dans les stocks de SOC en 
fonction du gradient de densité d'arbres d'ombrage, mais une augmentation 
de 0,59% du SOC pour chaque m²/ha de surface terrière supplémentaire a 
été mesurée, soit +0,18 t C/ha par m²/ha. Concernant les modes de culture, 
aucune diƯérence significative de la surface terrière n'a été détectée entre 
agriculture biologique et conventionnelle, mais les sols biologiques (31 ± 
8,35 t C/ha) présentent une très légère augmentation des stocks de SOC de 
+0,47 t/ha par rapport au conventionnel (30,53± 8,35 t/ha). L'équation 
allométrique développée donne des résultats satisfaisants pour les arbres 
de faible diamètre, bien que l'ajustement soit moins robuste pour les 
cacaoyers de plus gros diamètre. Les stocks actualisés de la coopérative 
s'élèvent à un total de 55,6 ± 12,2 t /ha, soit 204,1± 44,8 t CO₂ équivalent par 
hectare, répartis comme suit : carbone organique du sol (30,7 ± 7,36 t /ha,), 
arbres d'ombrage (15,8 ± 1,9 t /ha) et cacaoyers (9,1 ± 2,1 t /ha).  
 

Conclusion Bien que les diƯérences observées ne soient pas statistiquement 
significatives, les tendances positives entre densité d'arbres d'ombrage et 
SOC, ainsi que les gains modestes en agriculture biologique, oƯrent des 
pistes pour la valorisation carbone. La combinaison de ces pratiques 
(augmentation surface terrière, maintien des grands arbres, conversion 
biologique) constitue une stratégie pour améliorer le bilan carbone de la 
coopérative et accéder aux crédits carbone. 
 

Mots clés SOC, carbone, agroforesterie, cacao, Côte d'Ivoire, Afrique de l'Ouest, 
équation allométrique cacaoyers, biologique, conventionnel, surface 
terrière, YEYASSO 
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ABSTRACT 
Objectives To assess how shade tree density and agroforestry management under 

organic farming influence carbon stocks in cacao plantations. 
 

Study site YEYASSO COOP agricultural cooperative – CA of Man, Montagnes district, in 
the far west of Côte d’Ivoire. 
 

Methods Soil organic carbon (SOC) stocks between 0 and 30 cm depth were measured 
in 17 fields, including 5 under organic farming and 12 under conventional 
management, along a gradient of shade tree density. Statistical analyses 
were conducted to evaluate significant diƯerences between organic and 
conventional systems. An allometric equation was developed to quantify 
cacao tree biomass; for this purpose, 14 cacao trees were felled. Total 
carbon stocks were subsequently calculated based on previously collected 
data covering approximately 5% of the cooperative area (Cerny, 2024). 

Results No significant diƯerences in SOC stocks were observed across the shade 
tree density gradient, but a 0.59% increase in SOC was detected per 
additional m²/ha of basal area, corresponding to +0.18 t C/ha per m²/ha. 
Regarding farming systems, no significant diƯerences in basal area were 
detected between organic and conventional plots; however, organic soils (31 
± 8.35 t C/ha) showed a slight increase in SOC stocks of +0.47 t/ha compared 
to conventional soils (30.53 ± 8.35 t C/ha). The developed allometric 
equation yielded satisfactory results for small-diameter cacao trees, 
although the fit was less robust for larger diameters. Updated cooperative-
level carbon stocks amount to 55.6 ± 12.2 t/ha, equivalent to 204.1 ± 44.8 t 
CO₂/ha, distributed as follows: soil organic carbon (30.7 ± 7.36 t/ha), shade 
trees (15.8 ± 1.9 t/ha), and cacao trees (9.1 ± 2.1 t/ha). 
 

Conclusion Although the observed diƯerences were not statistically significant, the 
positive trends between shade tree density and SOC, together with the 
modest gains under organic farming, provide opportunities for carbon 
valorization. Combining these practices (increasing basal area, preserving 
large trees, and adopting organic farming) may represent a strategy to 
improve the cooperative’s carbon balance and access carbon credits. 
 

Keywords SOC, carbon, agroforestry, cacao, Côte d’Ivoire, West Africa, cacao 
allometric equation, organic, conventional, basal area, YEYASSO 
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1. Introduction  

1.1 Le changement climatique, causes et conséquences 
Le changement climatique, crise majeure de l’anthropocène, exerce des impacts considérables 
sur les systèmes climatiques et la biodiversité terrestre. Il contribue notamment à l’eƯondrement 
alarmant de nombreuses populations animales, avec une perte estimée de 52 % des vertébrés 
sauvages entre 1970 et 2010, et des perturbations écologiques majeures (Upreti, 2023). Ce 
dérèglement résulte en grande partie d’activités anthropiques, c’est-à-dire attribuable aux eƯets 
directs et indirects des activités humaines. (Forster et al., 2024) En 2024, la température moyenne 
globale a franchi pour la première fois la limite de +1,5 °C définie par l’Accord de Paris. (Bevacqua 
et al., 2025)  

Ce réchauƯement s'explique principalement par l'accumulation des gaz à eƯet de serre (GES) 
dans l’atmosphère, notamment le dioxyde de carbone (CO₂), le méthane (CH₄) et le protoxyde 
d’azote (N₂O), dont les eƯets sont mesurés en équivalent CO₂ pour en comparer le potentiel de 
réchauƯement global (Olczak et al., 2023). Les concentrations de GES ont atteint un niveau 
record au cours de la dernière décennie. (Forster et al., 2025). 

L’agriculture représente 12 % émissions mondiales de GES (Hosseinzadeh-Bandbafha et al., 
2022a) dont 38 % des émissions de N₂O, principalement liées à l’usage d’engrais (Filonchyk et al., 
2024).  

Elle constitue également l’un des principaux moteurs de la déforestation  (FAO,2022). Or, les 
forêts jouent un rôle essentiel en tant que puits et stocks de carbone terrestres, en absorbant et 
stockant du CO₂ atmosphérique.  La déforestation et la dégradation des écosystèmes forestiers 
sont liées à la croissance démographique et aux changements d’usage des terres (Kumar et al., 
2022). 

Bien que l’Afrique ne soit responsable que de 4 % des émissions mondiales de GES, elle en subit 
de manière disproportionnée les conséquences (Mostefaoui et al., 2024;Mehra et al., 2024). Le 
changement climatique y provoque déjà une baisse des rendements agricoles et aggrave 
l’insécurité alimentaire, dans un contexte où l’économie repose largement sur ce secteur 
(Onyeaka et al., 2024). La pression démographique, avec une population attendue à 2,5 milliards 
d’habitants d’ici 2050, accentue ces vulnérabilités (Mostefaoui et al., 2024). Dans ce contexte, 
les émissions issues des activités humaines risquent de croître fortement, au point que le 
continent africain pourrait contribuer à 20% des émission mondiale d’ici 2050 (Mostefaoui et al., 
2024 ;Williams et al., 2007)  

Cette dynamique exerce une pression croissante sur les forêts. La perte de couvert forestier, est 
attribuable à divers facteurs : conversion des forêts en plantations industrielles (huile de palme, 
cacao, caoutchouc), expansion de l’agriculture sur brûlis sous l’eƯet de la pression foncière, feux 
de brousse incontrôlés et exploitation forestière non durable. En Afrique de l’Ouest, on estime 
que près de 80 % de la forêt originelle ont été transformés en mosaïques agroforestières (Norris 
et al., 2010).  
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1.2 La Côte d’Ivoire et la culture du cacao   
À l'échelle mondiale, entre 5 et 6 millions d'agriculteurs dépendent du cacao pour leur 
subsistance (Hawkins et al., 2024). Cette production repose essentiellement sur de petits 
producteurs, possédant des exploitations de moins de 2 hectares et qui assurent à eux seuls 
environ 70 % de la production mondiale de cacao (Vervuurt et al., 2022).  

La Côte d'Ivoire est le premier producteur mondial de cacao, représentant 46 % de la production 
globale (Kouadio et al., 2024), et a produit en 2023 plus de 2 millions de tonnes de cacao (FAOSTAT 
2025, ICCO). 

Cette position dominante sur le marché mondial s'accompagne d'enjeux socio-économiques 
considérables. L'agriculture représente aujourd'hui environ 70 % des exportations nationales, 
emploie deux tiers de la population et contribue à un tiers du Produit intérieur brut (PIB). La 
cacaoculture constitue donc un pilier de l’économie ivoirienne. Toutefois, cette économie de 
rente s’est développée au prix d’une forte pression sur les écosystèmes forestiers (Zo-Bi et al., 
2023a). 

Au cours du siècle dernier, la Côte d'Ivoire a connu une diminution drastique de sa couverture 
forestière. À la fin des années 1800, les forêts tropicales couvraient environ 16 millions 
d'hectares. Cette superficie a chuté à 7,8 millions d'hectares en 1990, puis à seulement 3 millions 
aujourd'hui, soit une réduction de moitié entre 1990 et 2020. Désormais, la forêt ne représente 
plus que 9,2 % du territoire national (Cuny et al., 2023).  

Cette perte s’explique à raison de  62 %par l’expansion des cultures industrielles et vivrières. À 
cela s’ajoute l’exploitation forestière, notamment pour la production de bois d’oeuvre et de bois 
de chauƯage (Kouassi et al., 2021). Parmi les cultures les plus impliquées figurent le cacao 
(Theobroma cacao), l'hévéa (Hevea brasiliensis) et le café (CoƯea spp.) (Diallo, 2023). La culture 
de cacao est la principale responsable de cette déforestation, causant 60 % de la perte du couvert 
forestier ivoirien (Sabas et al., 2020 ; Ruf et al., 2015).  

Historiquement, la culture du cacao se pratiquait surtout en agroforesterie. Mais à partir des 
années 1960, l’arrivée de vagues migratoires et l’introduction d’une nouvelle variété plus 
résistante au soleil — la variété « Ghana » — ont incité les paysans à se tourner vers la 
monoculture. Au début des années 2000, près de 90 % des plantations étaient cultivées en plein 
soleil (Alexis et al., n.d.).  

Cette évolution vers la monoculture s'accompagne d'une pratique d'agriculture itinérante : les 
parcelles sont abandonnées dès que leur rendement baisse, au profit de nouvelles zones 
forestières fraîchement défrichées. Cette intensification a entraîné une diminution des arbres 
d'ombrage en quantité et diversité (Ruf et al., 2015). 

En Côte d’Ivoire, cette logique a entraîné un déplacement progressif des plantations de l’est, plus 
sec, vers l’ouest, plus humide. Ce mouvement s’est aussi accompagné d’une forte migration 
d’agriculteurs, souvent venus de pays voisins, attirés par les rendements élevés des forêts 
récemment ouvertes à la culture (Ruf et al., 2015). 

Le changement climatique ajoute une dimension supplémentaire à cette problématique spatiale. 
Avec le réchauƯement, un climat plus chaud et sec pourrait pousser les producteurs vers les 
dernières forêts du sud-ouest de la Côte d'Ivoire (Ruf, 2011).  
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Les températures maximales pendant la saison sèche pourraient atteindre des niveaux similaires 
à ceux des savanes, dépassant localement les seuils de tolérance du cacaoyer. La chaleur 
extrême durant cette période a d’ailleurs l’impact le plus marqué sur la culture du cacao (Schroth, 
Läderach, et al., 2016). Par ailleurs, les changements climatiques modifient profondément les 
régimes saisonniers, avec une réduction de la durée des saisons pluvieuses au profit des saisons 
sèches (Gnangouin et al., 2023). 

Ces projections climatiques se traduisent par une redistribution des zones optimales pour la 
cacaoculture (Figure 1). 

Figure 1 - Carte d’aptitude agro-climatique du cacao : situation actuelle, en 2050 et variation. D’après Schroth et al., 
(2016), avec focus sur la zone d’étude. 

Cette fragilité de la cacaoculture face au changement climatique illustre une relation paradoxale. 
Alors que le réchauƯement climatique restreint les zones favorables à la culture du cacao, cette 
même production alimente le problème par ses émissions carbone issues de la culture, du 
transport et de la transformation. On estime que la production d’un kilogramme de fèves de cacao 
produit en moyenne 1.47 kg CO₂eq (Vervuurt et al., 2022) et celle d’un kilogramme de chocolat 
noir 2.1 kg (Jungbluth, n.d. ; Hosseinzadeh-Bandbafha et al., 2022b). 

Pourtant la demande mondiale ne cesse de croître (Smith Dumont et al., 2014) et la pression sur 
les terres agricoles s’accentue. Produire davantage, tout en préservant les forêts, représente l’un 
des principaux défis de la filière. Cette contrainte est renforcée par la croissance démographique 
de la Cote d’Ivoire et la nécessité d’augmenter la production vivrière, en particulier autour des 
grandes agglomérations. Or, ces zones urbaines se trouvent souvent au cœur des régions 
traditionnellement cacaoyères (Wessel et al., 2015).  

Pour augmenter le rendement sans accroître la surface cultivée, l’apport d’engrais a été l’une des 
solutions privilégiées. Initialement utilisés sur de vieilles plantations pour prolonger leur 
productivité, les engrais ont ensuite été appliqués sur de jeunes parcelles afin d’augmenter les 
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rendement (Plas et al., 2024). Cependant, leurs impacts négatifs sur l’environnement et sur la 
santé des producteurs ne sont plus à démontrer (Hosseinzadeh-Bandbafha et al., 2022b). Malgré 
une certaine sensibilisation aux risques sanitaires, leur usage reste souvent non sécurisé, avec 
notamment un manque d’équipements de protection, un stockage inapproprié dans les 
habitations et une exposition directe des applicateurs (OkoƯo et al., 2016). Par ailleurs, bien que 
les engrais améliorent parfois les rendements, leur coût élevé ne les rend pas toujours rentables 
pour les producteurs (Wessel et al., 2015).  

1.3 L’agroforesterie biologique comme solution  

1.3.1 L’agroforesterie  
Face aux nombreux défis environnementaux et agronomiques liés à la culture du cacao, 
l’agroforesterie est souvent présentée comme une solution durable. Elle consiste à associer la 
culture du cacaoyer à des arbres d’ombrage et à d’autres plantes utiles, telles que des cultures 
vivrières ou des arbres à valeur économique. Cette pratique favorise la diversification des 
productions, renforce la résilience des exploitations et atténue les impacts écologiques liés à la 
monoculture (Niether et al., 2020). Dans cette optique, de plus en plus de politiques publiques et 
d’initiatives de développement rural encouragent l’agroforesterie (Kumeh, 2024). 

Cependant, les rendements du cacao sont souvent meilleurs dans les monocultures, surtout 
durant les premières années (Ruf, 2011) et peuvent être jusqu’à 25% plus élevés que dans les 
système agroforestiers (Niether et al., 2020). Ce constat soulève un dilemme pour les 
producteurs : adopter une culture en plein soleil, qui nécessite généralement beaucoup 
d’intrants, ou s’orienter vers une agroforesterie plus durable bénéficiant potentiellement de 
certifications (Smith Dumont et al., 2014). Pour que le cacao cesse d’être un moteur de 
déforestation, il est essentiel d’encourager les producteurs à adopter des pratiques agricoles plus 
diversifiées et de construire avec eux des stratégies de gestion des risques adaptées à leurs 
conditions (Ruf et al., 2015).  

Il convient toutefois de distinguer deux types d’agroforesterie coexistant en Côte d’Ivoire. D’un 
côté, l’agroforesterie de reforestation vise à restaurer progressivement le couvert arboré par 
l’introduction d’arbres dans les cacaoyères existantes. De l’autre, l’agroforesterie de 
déforestation résulte de la conversion de forêts naturelles en plantations cacaoyères avec 
maintien partiel de certains arbres, ce qui appauvrit la biodiversité et dégrade les fonctions 
écologiques du milieu. Cette distinction est essentielle pour orienter les politiques publiques vers 
des modèles qui favorisent réellement la restauration forestière et la conservation (Zo-Bi et al., 
2023b). 

Les systèmes agroforestiers cacaoyers sont reconnus pour leur capacité à renforcer la résilience 
face au changement climatique et aux chocs économiques. Leur structure végétale diversifiée 
permet de créer un microclimat favorable, en réduisant les températures moyennes et en 
atténuant les extrêmes. Ces systèmes limitent l’évapotranspiration, améliorent la rétention d’eau 
et atténuent les eƯets négatifs liés à la sécheresse (Niether et al., 2020 ; Jacobi et al., 2014 ; Kohl 
et al., 2024). Cette configuration contribue à maintenir la productivité des cacaoyers malgré les 
perturbations climatiques (Vaast et al., 2014 ; FAO, 2022) 

La baisse de fertilité des sols constitue l’un des facteurs majeurs de la diminution des 
rendements du cacao en Afrique (Kenfack Essougong et al., 2020), aux côtés des pathogènes et 
de l’ancienneté des cacaoyères. Les systèmes agroforestiers sont adoptés notamment pour leur 
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capacité à améliorer la fertilité des sols et à soutenir les fonctions agroécologiques à long terme 
(Wessel et al., 2015 ; Angoran, 2018) 

Les arbres associés jouent un rôle écologique clé en favorisant une biodiversité fonctionnelle 
(Niether et al., 2020). Ils peuvent héberger des espèces auxiliaires qui participent à la régulation 
naturelle des bioagresseurs, réduisant ainsi la dépendance aux pesticides (Saj et al., 2013). La 
diversité des espèces permet aussi de supprimer les flambées d’insectes ravageurs, d’améliorer 
le microclimat et de renforcer la rétention en eau (Asigbaase et al., 2021; Vaast et al., 2014). 

Outre leurs bénéfices écologiques, les systèmes agroforestiers présentent, lorsqu’ils sont bien 
gérés, des avantages socio-économiques. Ils permettent une plus grande stabilité des 
rendements, prolongent la durée de vie des plantations et assurent une diversification des 
sources de revenus. Bien que le rendement en cacao y soit généralement plus faible, le 
rendement total des parcelles agroforestières peut être jusqu’à dix fois supérieur à celui des 
monocultures, en raison de la valorisation de co-produits tels que les fruits, le bois, les plantes 
médicinales ou le fourrage. La diversité des espèces permet également d’étaler les récoltes sur 
l’année, de sécuriser les revenus et d'améliorer la sécurité alimentaire locale (Yao et al., 2021 ; 
Asigbaase et al., 2019 ; Niether et al., 2020 ; Angoran, 2018).  

En Côte d’Ivoire, 95 % des producteurs interrogés valorisent les arbres d’ombrage pour leurs 
services écosystémiques et leurs co-produits, indépendamment de leur ethnie ou statut de 
certification (Smith Dumont et al., 2014).  

1.3.2 Les stocks de carbone 
Dans les systèmes cacaoyers, le carbone est stocké dans plusieurs compartiments : le sol, la 
biomasse aérienne (Above Ground Biomass, AGB) , la litière, la biomasse souterraine (Below 
Ground Biomasse, BGB ), les cabosses de cacao, les souches et le bois mort (Asigbaase et al., 
2021). Parmi ces compartiments, les principaux contributeurs au stockage de carbone sont 
généralement la biomasse des arbres d’ombrage et le carbone organique du sol (Somarriba et al., 
2013 ; Borden et al., 2019 ; Jacobi et al., 2014). 

Les arbres d’ombrage jouent un rôle central dans le stockage du carbone au sein des systèmes 
agroforestiers cacaoyers. Selon Asigbaase et al. (2021), ils contribuent à hauteur de 70ௗ% au stock 
de carbone de la végétation, incluant la biomasse aérienne et souterraine.  

De manière plus générale, les systèmes agroforestiers cacaoyers peuvent contenir environ la 
moitié du stock de carbone aérien d’une forêt primaire. Au Brésil, Schroth et al.  (2015) indiquent 
que les stocks moyens de carbone dans la biomasse aérienne des cacaoyères en agroforesterie  
atteignent jusqu’à 47,5ௗ% de ceux des forêts primaires et Asase et al.( 2016) au Ghana à 64ௗ%. 
(184,5 ± 34,8 contre 288,4 ± 46,0 Mg C ha⁻¹). 

Au-delà du stockage dans leur biomasse, les arbres d’ombrage enrichissent les sols en carbone 
via le développement de leur système racinaire plus profond que celui des cacaoyers et l’apport 
de matière organique par la litière (Somarriba et al., 2013). Cette dynamique contribue également 
à améliorer la qualité des sols et à limiter leur érosion. Plusieurs études ont également souligné 
que le stock de carbone augmente avec l’âge de la plantation (Vervuurt et al., 2022), renforçant 
l’intérêt de pratiques agroforestières durables sur le long terme. Ces stocks de carbone confèrent 
à l’agroforesterie un fort potentiel pour compenser l’empreinte carbone du chocolat, sans 
nécessairement diminuer les niveaux de production (Becker et al., 2024).  
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Le carbone organique du sol (SOC) constitue également un réservoir majeur de carbone dans les 
systèmes agroforestiers cacaoyers. À l’échelle mondiale, les sols représentent le plus large 
réservoir de carbone terrestre (Rodrigues et al., 2023). 

Les stocks de SOC dans les cacaoyères agroforestières de Côte d’Ivoire ont été estimés à 36,1 Mg 
C/ha, selon les résultats rapportés par Kouadio et al., (2024). 

Toutefois, leur niveau dépend de nombreux facteurs, dont la profondeur du sol, le type de système 
de culture, l’âge de la plantation  les apports de litière, le climat et la région (Asase et al., 2016 ;  
Asigbaase et al., 2021). La majorité du carbone organique du sol est stockée entre 0 et 30 cm de 
profondeur, là où se concentrent près de 80 % des racines latérales du cacaoyer (Wood et al., 
2008 ; Mohammed et al., 2016). 

1.3.3  L’agriculture biologique   
L’agriculture biologique repose sur un système de production écologique qui règlemente l’usage 
d’intrants agrochimiques synthétiques, tels que les engrais, pesticides et herbicides chimiques. 
Cette approche vise à préserver la santé des sols, des écosystèmes et des producteurs et des 
consommateurs (Kashyapt et al., 2025). 

Plusieurs études montrent que l’agriculture biologique permet d’augmenter significativement les 
stocks de carbone (Gattinger et al., 2012). Par exemple, au Ghana, la biomasse aérienne dans les 
exploitations biologiques atteint 41,3 ± 3,62 Mg C ha⁻¹, contre 22,9 ± 2,60 Mg C ha⁻¹ en 
conventionnel. La biomasse racinaire et les stocks de carbone organique du sol (SOC) sont 
également supérieurs sous gestion biologique, avec respectivement 7,8 ± 0,67 Mg C ha⁻¹ contre 
4,2 ± 0,66 Mg C ha⁻¹ et 59,7 ± 3,36 Mg C ha⁻¹ contre 49,7 ± 3,33 Mg C ha⁻¹ (Asigbaase et al., 2021). 
Ces résultats sont confirmés par Agbotui et al., (2023), qui indiquent un carbone total séquestré 
30ௗ% plus élevé en bio, dont un SOC supérieur de 27ௗ%. 

Au-delà du carbone, les fermes biologiques présentent aussi des teneurs plus élevées en 
nutriments essentiels tels que le phosphore, le manganèse et le cuivre, contribuant à une 
meilleure santé des sols  ainsi qu’un augmentation du rendement des co-produits (Asigbaase et 
al., 2021). Les pratiques biologiques favorisent également l’utilisation de résidus de coupe, de 
composts — parfois issus des cabosses de cacao — et la plantation ou le maintien d’une plus 
grande diversité d’arbres d’ombrage (Joseph Bandanaa et al., 2021 ; Doungous et al., 2018 ; 
Hosseinzadeh-Bandbafha et al., 2022).   

Sur le plan énergétique, le cacao biologique nécessite entre 67 et 77ௗ% moins d’énergie non 
renouvelable par kilogramme produit, réduisant la dépendance aux énergies fossiles et les 
émissions de gaz à eƯet de serre associé (Pérez-Neira et al., 2020). En termes de santé, 
l’agriculture biologique protège les agriculteurs des risques liés à l’usage des pesticides : au 
Ghana, une part importante des fermiers appliquant des produits chimiques le fait sans 
équipement de protection adéquat, avec des conséquences néfastes (OkoƯo et al., 2016). 

Enfin, l’agriculture biologique oƯre aux producteurs l’opportunité d’accéder à des certifications 
valorisantes, ouvrant des marchés de niche où les produits bénéficient de primes et d’appuis 
spécifiques. Ces certifications encouragent l’adoption de pratiques durables tout en améliorant 
les conditions de vie des petits exploitants. L’agriculture biologique est donc étroitement liée à 
l’agroforesterie, où elle apporte des bénéfices supplémentaires tant sur le plan écologique 
qu’économique (Jacobi et al., 2014 ; Krumbiegel et al., 2024).  
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Bien que les nombreux avantages de l’agriculture biologique suscitent un intérêt croissant, son 
adoption reste limitée par plusieurs facteurs, notamment le manque de connaissances 
techniques chez les producteurs et l’insuƯisance de débouchés pour les produits certifiés 
biologiques (Obeng et al.,  2025).  

1.4 Les payements pour service écosystémique  
De nombreux petits producteurs de cacao dépendent exclusivement de cette culture pour 
subvenir à leurs besoins. Or, l'agriculture biologique et les systèmes agroforestiers, bien que 
parfois perçus comme moins productifs, peuvent représenter une opportunité économique grâce 
à la valorisation de leurs services environnementaux. En eƯet, l’agroforesterie est de plus en plus 
envisagée comme un levier pour aider la Côte d’Ivoire à respecter ses engagements de réduction 
des émissions de carbone (Vervuurt et al., 2022 ;  Schroth et al., 2015). 

Les paiements pour services écosystémiques (PSE) constituent un outil visant à rémunérer les 
producteurs pour les externalités positives générées par leurs pratiques agricoles. Ils reposent 
sur un transfert monétaire entre les bénéficiaires de services écologiques et les fournisseurs de 
ces services. Dans le contexte climatique, ces PSE prennent souvent la forme de crédits carbone 
(Awazi, 2025). 

Un crédit carbone correspond à une tonne de CO₂ évitée ou séquestrée. Il peut être utilisé par les 
entreprises pour compenser leurs émissions de gaz à eƯet de serre en investissant dans des 
projets climatiques. Deux grands types de projets existent : les projets « réducteurs », qui évitent 
des émissions par rapport à un scénario de référence, et les projets « séquestrants », comme la 
reforestation. Il existe deux types de marchés du carbone : (i) le marché régulé (par exemple le 
Système d'Échange des Émissions de l'Union européenne) ; (ii) le marché volontaire (Voluntary 
Carbon Market, VCM), où le prix moyen était de 20 USD/tCO₂ pour les projets agroforestiers en 
2024 (Awazi et al., 2025). 

Dans les deux cas, la création de crédits carbone exige l'établissement d'un scénario de base, 
permettant de comparer la situation avec et sans le projet. Dans le secteur du cacao, cela 
suppose de quantifier les stocks de carbone dans diƯérents types de parcelles (Awazi et al., 
2025). 

Le mécanisme REDD+, mis en place en 2008 par les Nations Unies, illustre ce type de démarche. 
Il vise à récompenser la déforestation évitée dans les pays en développement. Il s'inscrit dans 
une logique de soutien à des systèmes de production moins intensifs, tels que l'agroforesterie 
cacaoyère, qui combine maintien de la couverture forestière et production de cacao (Singh et al., 
2023). 

Les retombées financières peuvent être significatives. Selon Asigbaase et al. (2021), la valeur 
monétaire estimée du CO₂ stocké dans les systèmes biologiques varie de 74,58 à 208,07 
US\$/ha/an, contre 39,08 à 99,60 US\$/ha/an dans les systèmes conventionnels. Ces estimations 
ont été calculées à partir d’un prix de 5ௗUS$ par tonne d’équivalent CO₂ (Hamrick et al.,2017) . 
Ces incitations pourraient encourager les producteurs à conserver les arbres d’ombrage, à 
adopter des pratiques plus durables, et à s'engager dans des programmes de certification 
carbone.  
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1.4 Contexte et objectifs de l’étude 
Ce travail de fin d’études a été réalisé au sein de la coopérative YEYASSO COOP-CA, implantée à 
Man, dans le district des Montagnes à l’ouest de la Côte d’Ivoire, plus précisément dans la région 
du Tonkpi. Cette coopérative regroupe 1315 planteurs de cacao répartis sur un territoire de 2150 
hectares.  

Ce travail s’inscrit dans le cadre d’un projet collaboratif intitulé « Production d’un cacao bio, 
équitable et neutre en carbone », réunissant plusieurs partenaires : la Faculté de Gembloux Agro-
Bio Tech (Université de Liège), la chocolaterie indépendante Galler®, la coopérative YEYASSO 
COOP-CA ainsi que la Fondation Roi-Baudouin. Dans le cadre de ce projet, il est important de 
quantifier précisément le carbone stocké dans les parcelles de la coopérative. Une mesure des 
stocks de carbone en fonction des modes de culture permettra de disposer des données 
nécessaires à l’élaboration d’un scénario de référence, en vue d’une éventuelle accréditation 
carbone susceptible d’augmenter les revenus de la coopérative. 

La question de recherche est la suivante : 

La densité d’arbres d’ombrage et la gestion en bio des champs agroforestiers ont-elles un impact 
sur le carbone stocké dans les cacaoyères de la coopérative Yeyasso ? 

Cerny (2024) a déjà quantifié les biomasses aériennes des arbres d’ombrage dans 46 parcelles 
couvrant 70,42 ha. Pour avoir une estimation précise des stocks de carbone, il est nécessaire de 
compléter ce travail en : 

1) Quantifiant les stocks de carbone organique du sol (SOC) ; 
2) Estimant précisément la biomasse aérienne des cacaoyers à l’aide d’une équation 

allométrique adaptée au contexte local ;  
3) Comparant les stocks de carbone totaux en fonction d'un gradient de densité d'arbres 

d'ombrage et du mode de culture (bio et non bio). 

Une mission de terrain de trois mois a été réalisée entre le 9 février et le 7 mai 2025 par l’étudiante 
autrice de ce mémoire, Lara Devroye, afin de collecter les données nécessaires à l’analyse. 

Une flow-chart (Figure 2) a été réalisée pour permettre au lecteur de bien situer les diƯérentes 
étapes méthodologiques répondant à ces objectifs. 

Figure 2 - Flow chart de la méthodologie  
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2. Matériel et méthodes  
2.1 Zone d’étude 
Cette étude a été menée dans la région du Tonkpi, à l’ouest de la Côte d’Ivoire, une zone 
accidentée située à proximité des frontières guinéenne et libérienne. Le site d’étude se concentre 
autour de la ville de Man, chef-lieu régional situé à environ 500 kilomètres d’Abidjan, dans le 
district des Montagnes. Cette région se distingue par un relief prononcé, notamment au nord de 
Man, où les altitudes dépassent les 1000 mètres, culminant à 1200 mètres au niveau du mont 
Tonkoui. 

La ville de Man abrite le siège de la coopérative agricole YEYASSO COOP-CA, partenaire de cette 
recherche. Les cacaoyères investiguées se situent dans six villages aƯiliés à cette coopérative : 
Bogouine, Douele, Yapleu, Melapleu (Man), Gbombelo et Gan. Tandis que Bogouine, Douele et 
Yapleu se trouvent au sud de Man dans une zone plus plane, les autres villages sont implantés au 
nord, dans les zones montagneuses (Figure 3). Seulement 2% de la production de la coopérative 
est certifiée en agriculture biologique. 

Figure 3 - Cartographie de la zone d’étude (Cerny et al., 2024) 

Le climat régional est de type tropical humide, avec une longue saison des pluies de mars à 
octobre et une saison sèche de novembre à février. La pluviométrie annuelle varie entre 1569 mm  
et 1718,5 mm en moyenne sur la période 1930–2000 (Tiesse et al., 2017), tandis que l’humidité 
relative oscille entre 80 et 85 %. La température moyenne annuelle s’établit à 24,6°C (Konan et 
al., 2023). Cette zone constitue une interface écologique entre les domaines guinéo-congolais au 
sud et guinéo-soudaniens au nord. La végétation combine ainsi des fragments de forêts denses 
humides et une flore plus ouverte, typique de milieux savanicoles, remodelée par l’agriculture.  

Les sols de la région montagneuse du Tonkpi appartiennent majoritairement à la classe des sols 
ferrallitiques, typiques des climats chauds et humides(Avenard, 1971).  
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2.2 Stock de carbone organique dans le sol 
Pour quantifier le carbone organique présent dans le sol, la première étape a été la sélection des 
parcelles. Le budget de l’étude a limité l’échantillonnage à 17 parcelles. La sélection s’est basée 
sur deux critères, en lien avec les objectifs de l’étude : l’établissement d’un gradient de densité 
d’arbres d’ombrage et la comparaison entre agriculture biologique et conventionnelle. La section 
de Bogouiné, seule à disposer de parcelles certifiées biologiques, a été privilégiée. 

Un travail de fin d’études réalisé en 2024 par Clément Cerny a permis la mise en place de 
parcelles permanentes au sein de la coopérative (Cerny, 2024). Les données existantes 
couvraient 13,65 hectares (11 champs) dans la section de Bogouiné, mais ne comprenaient 
aucune parcelle biologique. 

Par ailleurs, notre travail de fin d’études a été conduit simultanément avec un autre projet portant 
sur l’évaluation de la biodiversité au sein des cacaoyères, réalisé par Lisa Hidoine. Afin 
d’optimiser l’organisation sur le terrain et de ménager les équipes, certaines étapes ont été 
réalisées en concertation, notamment l’échantillonnage destiné à la création du gradient de 
densité. En tenant compte de cette coordination et en accord avec les objectifs du projet de Lisa 
Hidoine, soixante parcelles ont été sélectionnées aléatoirement (29 conventionnelles, 29 
biologiques) à l’aide de la fonction ALEA de Microsoft Excel (Microsoft 365, version 2504). 

2.2.1 Établissement d’un gradient de densité d’arbres 
2.2.1.1 Mesures de terrain  
Pour quantifier la densité d’arbres d’ombrage, exprimée en surface terrière (GHA), le diamètre des 
arbres présents dans les 58 parcelles a été mesurée selon le protocole établi lors de la mise en 
place des parcelles permanentes (Cerny, 2024), afin d’assurer une cohérence entre les données. 

Le recensement des arbres d'ombrage s'est basé sur un seuil minimum de diamètre de 10 cm, 
mesurée à 1,30 m du sol. 

Les mesures ont été prises au millimètre près à l’aide d’un mètre-ruban forestier, avec des 
ajustements méthodologiques en cas de déformations du tronc ou de fourches. Les aspérités 
susceptibles de fausser les mesures (épines, lianes) ont été retirées à l’aide d’une machette. 

Le travail de terrain a été mené en trinôme : un membre mesurait le diamètre, un autre marquait 
les arbres à l’aide d’un marqueur tout en se repérant sur le terrain pour s’assurer qu’aucun arbre 
ne soit oublié, et le troisième consignait les données.  

Les superficies des parcelles ont été obtenues via la base de données de la coopérative. Les 
producteurs relais ont obtenu ces superficies l’aide de la fonction Area Calculation des GPS 
Garmin à leur disposition. Au total, 3 092 arbres ont été mesurés dans 60 parcelles sur une 
période de quatre semaines. 

2.2.1.2 Calcul des surfaces terrières et choix des parcelles.  
Une fois les mesures de terrain eƯectuées, la surface terrière a été calculée à partir de l’équation  
suivante :  

𝐺𝐻𝐴 =  
∑ (

𝜋 ∗ 𝑑𝑖ଶ

4
)௡

௜ୀଵ

𝐴
 

Équation 1 - Surface terrière à partir des diamètres 



11 
 

Où di représente le diamètre à hauteur de poitrine de l’arbre i [m] et A la surface totale [ha] 

Les nouvelles données de surface terrière ont été intégrées aux données existantes issues des 
sections de Bogouiné, Douélé et Yapleu, les seules situées en dehors de la zone montagneuse. 
Cette consolidation a permis l’établissement d’un gradient de densité d’arbres d’ombrage, sur la 
base duquel 12 parcelles en agriculture conventionnelle ont été sélectionnées et 5 parcelles 
biologiques, choisies pour leur proximité en termes de surface terrière.  

2.2.3 Prélèvement des échantillons de sol 
Après la sélection des parcelles selon leur surface terrière (GHA) et leur mode de culture, leurs 
localisation s’est appuyée sur les cartes fournies par la coopérative. Trois points aléatoires (Besar 
et al., 2020) ont été générés par parcelle à l’aide du logiciel QGIS ( QGIS 3.22.11), puis localisés 
sur le terrain à l’aide d’un GPS (Garmin GPSMAP 66S). Certains points ont été légèrement 
déplacés de quelques mètres, pour éviter des obstacles tels que fossés, ravins, termitières ou 
arbres de grand diamètre. À chaque point, une fosse d’au moins 30 cm de profondeur a été 
creusée. Dans chaque fosse, 9 échantillons ont été prélevés à l’aide d’un cylindre de 100 cm³ 
(Besar et al., 2020), à trois profondeurs : 0–10 cm, 10–20 cm et 20–30 cm (Tito et al., n.d.). Pour 
chaque profondeur, trois prélèvements ont été eƯectués côte à côte (x, y et z), comme présentés 
sur la figure 4. Avec trois fosses par parcelle et 17 parcelles au total, cela représente 459 
échantillons individuels (3 fosses × 3 profondeurs × 3 réplicats × 17 champs). 

Figure 4 - Photographie schématique d’une fosse  d'échantillonnage 
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Chaque prélèvement a été eƯectué en enfonçant le cylindre dans le sol à l’aide d’un marteau, 
puis en retirant l’excédent de terre pour obtenir un volume standardisé. L’ensemble (terre + 
cylindre) a été pesé sur une balance avec une précision de 0,1 g, puis l’échantillon a été transféré 
dans un sachet de types « zip loc » et pesé. Le cylindre vide a également été pesé séparément à 
chaque mesure. 

Les échantillons ont ensuite été séchés au soleil pendant une semaine, sous surveillance pour 
éviter toute contamination. Après séchage, chaque échantillon a été de nouveau pesé pour 
déterminer la masse sèche, puis broyé manuellement à l’aide d’un pilon et tamisé à 2 mm 
(Asigbaase, Lomax, et al., 2021). La masse de la fraction fine (<2 mm) et de la fraction grossière 
(>2 mm) a été pesée pour chaque échantillon. 

En raison de contraintes budgétaires, l’envoi des 459 échantillons individuels au laboratoire 
n’était pas envisageable. Pour chaque fosse et chaque profondeur, un échantillon composite 
équimasse a donc été constitué en prélevant 5 g de chacun des trois réplicats (X, Y et Z), soit 15 g 
par profondeur et par fosse. Afin de sécuriser l’analyse, trois copies de chaque composite ont été 
préparées (Gama-Rodrigues et al., 2010). Ces échantillons composites ont ensuite été envoyés 
au Centre provincial de l’agriculture et de ruralité, situé à La Hulpe (Belgique), pour analyse. 

2.2.4 Analyse statistique   
Les échantillons ont été analysés selon la méthode de combustion sèche (Carter et al., 2008) 
pour quantifier la concentration en carbone organique du sol exprimée en g/kg. Le volume des 
fractions >2 mm a été estimé en divisant leur masse par une densité moyenne de 2,75 g/cm³, 
valeur représentative des roches locales (granites à hypersthène : 2,65-2,75 g/cm³ et 
amphibolites : 2,9-3,1 g/cm³) (Deguide et al., 2023).  

La densité apparente brute a été calculée en divisant la masse sèche avant tamisage par le 
volume du cylindre (100 cm³), tandis que la densité apparente fine utilisait la masse sèche après 
tamisage. Les stocks de carbone organique (SOC stock kg/m²) ont été calculés selon l’équation 2 
(Meersmans et al., 2012) où D représente l'épaisseur de couche (m) ici toujours égale à 0.1m, RF 
le volume occupé par la fraction grossière (> 2mm) rapportés au volume total (%), SOC le 
pourcentage de carbone organique et 𝜑௦la densité apparente de la fraction fine (<2mm) (kg/m³). 

𝑆𝑂𝐶ௌ௧௢௖௞ =  
𝑆𝑂𝐶

100
𝐷 (

1 − 𝑅𝐹

100
)𝜑௦ 

 Équation 2 - Stocks de carbone organique du sol (Meersmans et al., 2012) 

Après avoir calculé les stocks de SOC pour chaque combinaison de champ-fosse-profondeur et 
réplicat, plusieurs étapes d'agrégation ont été réalisées. Les stocks de SOC ont d'abord été 
moyennés par profondeur, puis sommés par fosse (somme des trois profondeurs), et finalement 
moyennés par champ (moyenne des trois fosses par champ) pour obtenir le stock de SOC 
représentatif de chaque parcelle. 

L’analyse statistique a évalué la variation intraparcellaire à l’aide de coeƯicients de variation et de 
tests non paramétriques de Kruskal-Wallis (homogénéité des réplicats, évolution selon la 
profondeur ainsi que la variabilité spatiale entre fosses). L’eƯet du mode de culture (biologique vs 
conventionnel) a été testé par un test de Mann-Whitney, complété par des statistiques 
descriptives. Enfin, l’influence de la densité d’arbres d’ombrage (GHA) sur les stocks de carbone 
organique a été analysée par régression linéaire, après transformation logarithmique. 
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2.3 Biomasse des cacaoyers  

2.3.1 Sélection des cacaoyers 
L'estimation de la biomasse aérienne des cacaoyers a été réalisée par échantillonnage destructif 
selon la méthode décrite par Morán-Villa et al. (2024). 

Quatorze cacaoyers ont été sélectionnés dans quatre sections de la coopérative (Bogouiné n=1, 
Yapleu n=6, Gan n=4, Douélé n=3) durant la période d’éclaircie (avril). La sélection s’est eƯectuée 
en concertation avec les producteurs relais et les producteurs. 

Les arbres ont été sélectionnés suivant un gradient de diamètre à 30 cm du sol, allant de 4 à 29 
cm, correspondant à des âges compris entre 5 et 45 ans, afin d’assurer une bonne 
représentativité. Pour chaque individu, les coordonnées GPS ont été relevées et les données 
suivantes ont été collectées: identité du producteur, superficie parcellaire, âge de la plantation et 
âge estimé du cacaoyer. L’âge de chaque arbre a été déterminé par déclaration du producteur.  

2.3.2 Mesures destructives     
Les méthodes se sont basées sur celles de Fomekong Tane et al. (2024), Morán-Villa et al., (2024) 
et Donkor et al. (2023). 

Avant l’abattage, la hauteur totale des arbres a été mesurée à l’aide d’un clinomètre. Les 
diamètres à 30 cm et à 1,30 m du sol ont été relevés à l’aide d’un mètre ruban. Le diamètre du 
houppier a été estimé à l’aide d’un décamètre, en mesurant deux axes perpendiculaires, dont la 
moyenne a ensuite été calculée afin d’obtenir le diamètre moyen du houppier. 

Chaque arbre a été abattu le plus près possible du sol, et sa chute a été dirigée sur des bâches 
propres pour éviter toute contamination avec les éléments présents sur le sol. L'équipe 
comprenait deux scieurs, un responsable des mesures et des aides pour la collecte. 
Immédiatement après l'abattage, les mesures suivantes ont été prises : longueur totale de l'arbre, 
longueur du fût, ainsi que les dimensions de la souche (hauteur, circonférence, deux diamètres 
perpendiculaires). 

Le tronc a été débité en rondins de 5 cm d'épaisseur. Chaque rondin numéroté a été pesé 
individuellement (peson ou balance selon la masse), et ses dimensions mesurées (hauteur, 
circonférences initiale et finale, deux diamètres perpendiculaires sur chaque face). Cinq rondins 
par arbre, répartis régulièrement le long du fût depuis la base jusqu'au sommet, ont été conservés 
comme échantillons pour le séchage. 

Les feuilles ont été intégralement récoltées, pesées, et cinq échantillons de 15 à 30 g prélevés 
pour la détermination de la masse fraîche. Les branches ont été triées selon leur diamètre (≥ 5 cm 
et < 5 cm), regroupées en fagots et pesées séparément. Cinq échantillons ont été prélevés 
aléatoirement pour chaque catégorie. 

L'ensemble des échantillons (rondins, feuilles, branches) a été séché au soleil pendant au moins 
une semaine. Une masse mi-sèche a été déterminée avant le transport vers la Belgique. Un 
échantillon par composante et par arbre a été conservé pour limiter le volume de transport.  
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2.3.3 Analyse des données  
2.3.3.1 Mesure des masses sèches 
Les échantillons ont été séchés à 105°C en étuve jusqu'à masse constante(Donkor et al., 2023b). 
La masse sèche a été déterminée à l'aide d'une balance analytique, en parallèle avec la balance 
utilisée sur le terrain afin de vérifier la précision des mesures. Aucune diƯérence significative n'a 
été constatée entre les deux instruments. 

Chaque échantillon a été pesé avant mise au four, puis à plusieurs reprises pendant le séchage. 
Ces mesures répétées ont permis de construire des courbes d'évolution du taux d'humidité en 
fonction du temps (Figure 5), garantissant l'atteinte d'un séchage complet. 

Figure 5 - Évolution temporelle du taux d’humidité dans les échantillons de tronc 

2.3.3.2 Détermination de la biomasse  
 La masse sèche de chaque compartiment a été calculée selon Donkor et al. (2023). 

𝑀்஽ = 𝐶𝐶 ∗ 𝑀்ி     où      𝐶𝐶 = 𝑚𝑜𝑦𝑒𝑛𝑛𝑒( 
ெಷ೅

ெಷೄ
)  

Équation 3 -  CoeƯicient de conversion de masse fraiche - masse sèche 

Où 𝑀்஽ représente la masse sèche de l'organe, 𝑀்ி  la masse fraîche totale mesurée sur le terrain  et CC 
le coeƯicient de conversion moyen de chaque organe. Ce coeƯicient est obtenu en calculant la moyenne 
des rapports entre la masse sèche et la masse fraîche des diƯérents échantillons. 

La biomasse totale de chaque arbre correspond à la somme des masses sèches de tous les 
compartiments.  

La densité du bois a été calculée en divisant la masse sèche par le volume vert de chaque 
échantillon, déterminé par la formule du tronc de cône. Les densités obtenues sont de 0,33 à 0,40 
g/cm³.  

Le taux de carbone de 42,6% a été retenu d'après les résultats de Morán-Villa et al. (2024). La 
conversion en équivalent CO₂ a été eƯectuée avec un facteur stœchiométrique de 3,67 Petersson 
et al. (2012). 
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2.3.3.3 Établissement de l’équation allométrique  
Afin de permettre la conversion des diamètres des cacaoyers en biomasse, une équation 
allométrique a été construite. Pour cela, une régression a été eƯectuée pour décrire la relation 
entre l’AGB (Biomasse aérienne) et : le diamètre à 30 cm (D₃₀), le diamètre à 1,3m (dbh, cm), la 
hauteur totale (H, m), le diamètre du houppier (dia_houp, cm), l’aire du houppier (aire,cm²) et la 
densité du bois (densite, g/cm³) (Donkor et al., 2023 ; Morán-Villa et al., 2024)  
 

Une matrice de corrélation a permis de sélectionner les paramètres à tester. La densité ne 
présentait pas de corrélation significative avec l’AGB et a donc été écartée de l’analyse (Tableau 
1). Le diamètre à 30 cm (D₃₀) présentait une corrélation plus forte avec l’AGB que le diamètre à 
hauteur de poitrine (DBH) et, étant également la variable mesurée sur le terrain, il a été privilégié 
pour la construction des modèles. 

Tableau 1 - Corrélation entre les diƯérentes variables et la biomasse aérienne 

Variable CoeƯicient de corrélation avec AGB 
D₃₀ 0.970 

DBH 0.933 
Aire 0.909 

Dia_houp 0.877 
H 0.821 

Densité -0.110 
 
L'exploration graphique des données a révélé une relation non-linéaire entre l'AGB et le diamètre 
à 30 cm. Cependant, avec seulement 14 pieds de cacaoyers, cette relation n'était pas clairement 
définie sur les graphiques, et des modèles linéaires ont également été explorés, avec 
transformation logarithmique pour respecter les conditions de normalité (disponibles en Annexe 
1). Cependant, ces derniers présentaient des coeƯicients de détermination (R²) beaucoup plus 
faibles et n'ont pas été retenus ici. 

Des modèles non-linéaires sous la forme générale 𝐴𝐺𝐵 = 𝑎 ∗ 𝑥ଵ
௕ ∗ 𝑥ଶ

௖ ∗ 𝑥ଷ
ௗ   ont été testés, 

combinant diƯérentes variables dendrométriques (D₃₀, hauteur (H), diamètre houppier (Dh) ,aire 
houppier(Ah)) (Tableau 2) ainsi que des modèle plus complexe. Bien que D₃₀ ait été privilégié des 
modèles incluant le DBH ont également été testés.  

Tableau 2 - Équations allométriques proposées pour la modélisation de la biomasse aérienne des cacaoyers 

M1 :  AGB = a  *  D₃₀௕  
M2 :  AGB = a  *  D₃₀௕  *  𝐻௖ 
M3  AGB = a  *  D₃₀௕  *  Dh௖ 
M4 : AGB = a  *  D₃₀௕  *  Ah௖ 
M5 :  AGB = a  *  D₃₀௕  *  𝐻௖  *  Dhௗ 
M6 :  AGB = a  *  D₃₀௕    *  𝐻௖  *  Ahௗ 
M7 :  AGB = a  +  b *  D₃₀௖  
M8 : AGB = a  * 𝑒(௕∗ ୈయబ) 
M9 :  AGB = a  * 𝑒(௕∗ ୈయబା௖∗ு )  
M 10:  AGB = a  * (Dଷ଴ ∗  𝐻)௕  
M11: AGB = a  * DBH௕ 
M12 :  AGB = a  * DBH௕  * 𝐻௖ 
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L'ajustement des modèles a été réalisé sur Rstudio avec la fonction nls() du package ‘base’  
version 4.1.2.  

Pour chacun des modèles testés, les hypothèses de normalité des résidus et d'homoscédasticité 
ont été vérifiées, respectivement à l'aide des tests de Shapiro-Wilk (shapiro.test()) et de 
corrélation de Spearman entre résidus absolus et valeurs prédites (cor.test()). Cette approche 
alternative a été utilisée car le test de Breusch-Pagan classique n'est pas directement applicable 
aux objets issus de nls(). Les diƯérents modèles ont été comparés sur la base des critères de 
performance statistiques suivants : le R² pseudo, calculé comme 1 - (somme des carrés des 
résidus/somme des carrés totale) et analogue au R² classique mais adapté aux modèles non-
linéaires ; les critères d'information d'Akaike (AIC) et de Bayes (BIC) ; et l'erreur quadratique 
moyenne (RMSE). 

L'influence de l'arbre présentant un D₃₀ de 29 cm, potentiellement aberrant, a été testée en 
l'excluant de l'analyse pour les modèles linéaires et non linéaires (Annexe 2 et Annexe 3). Cette 
exclusion génère des modèles présentant des performances statistiques nettement inférieures 
(R², AIC, BIC). L’inclusion de cet individu étend le domaine de validité du modèle à l’ensemble de 
la gamme de diamètres observée (4 à 29 cm de D₃₀), contrairement au modèle restreint, limité 
aux jeunes arbres de petits diamètres. 

2.4 Détermination des stocks de carbone dans la biomasse  

2.4.1 Détermination de la biomasse totale des arbres d’ombrages  
La biomasse totale des arbres d’ombrage est la somme de la biomasse aérienne reprenant le 
tronc et le houppier de chaque arbre et de la biomasse souterraine correspondant au système 
racinaire. Les espèces n’ayant pas été identifiées lors de nos, seules les parcelles permanentes 
de Cerny (2024) ont été prises en compte pour l’estimation de la biomasse des arbres d’ombrage. 
Dans ces parcelles, la hauteur, le diamètre et l’espèce des arbres étant connus, il a été possible 
d’appliquer la formule proposée par Chave et al. (2014) pour le calcul de la biomasse aérienne, 
où 𝜌 représente la densité du bois (g/cm³), D le diamètre à 1,30 m du sol, et h la hauteur totale de 
l’arbre. 

𝐴𝐺𝐵 = 0.0673 ∗ (𝑑𝑒 ∗ 𝐷ଶ ∗ 𝐻)଴.ଽ଻଺ 

Équation 4 - AGB des arbres d'ombrages, Chave et al. (2014) 

Pour l’AGB des palmiers présents sur les parcelles permanentes, l'équation allométrique suivante 
a été appliquée (Mignolet et al., 2020) :  

𝐴𝐵𝐺 =  𝑒(ିଶ.ଷଷହଶା଴.଼ଷଷହଶ ×୪୬൫஽మ×ு൯) 

Équation 5 -  AGB des palmiers, Mignolet et al. (2020) 

où D correspond au diamètre à 1,30 m (cm) et H à la hauteur totale (m)  

La BGB des arbres d'ombrage et des palmiers a été obtenue en multipliant l'AGB par un facteur 
de 0,2 (Mokany et al., 2006). 

Les valeurs de biomasse obtenues ont été converties en stock de carbone en appliquant un 
facteur de 0,5, correspondant à la proportion conventionnelle de carbone dans la biomasse 
ligneuse (Eggleston et al., 2006), puis en équivalent CO₂ en multipliant par 3.67.  
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C = 0,5 × Biomasse totale   CO₂ = 3,67 × C 

Équation 6 - Stock de carbone et équivalent  CO₂ 

Les valeurs de AGB, BGB et de la biomasse totale, ainsi que les estimations de carbone et de CO₂, 
ont été calculées individuellement pour chaque arbre à l’aide d’Excel. Par la suite, ces données 
ont été regroupées par champ afin de déterminer les stocks de carbone rapportés à la surface 
(Cerny, 2024). 

2.4.2 Détermination de la biomasse totale  
En plus du carbone stocké dans les arbres d’ombrage, le carbone contenu dans les cacaoyers a 
été estimé à l’aide de l’équation allométrique développée spécifiquement pour les cacaoyers de 
la zone d’étude. Cette équation a permis de calculer la biomasse aérienne (AGB), tandis que la 
biomasse racinaire (BGB) a été estimée en appliquant un facteur de 0,23 à l’AGB, ratio établi 
localement par Borden et al. (2019). La teneur en carbone des tissus des cacaoyers a été fixée à 
42,6 % (Morán-Villa et al., 2024). Le carbone total présent dans la biomasse a été calculé en 
additionnant le carbone stocké dans la biomasse des arbres d’ombrage et celui contenu dans la 
biomasse des cacaoyers. Le carbone total de l’écosystème étudié a ensuite été obtenu en 
additionnant le carbone organique du sol (0–30 cm) et le carbone de la biomasse. 

2.5 Utilisation d’outils informatiques  
Les analyses statistiques ont été eƯectuées avec le logiciel R (version 4.1.2) et Microsoft Excel 
(Microsoft 365, version 2504). La gestion et la représentation spatiale des données ont été 
réalisées avec QGIS ( QGIS 3.22.11). La rédaction du document a été menée sous Microsoft 
Word (version 2506) et la création de schémas via Lucidchart. La bibliographie a été réaliser 
avec l’aide de Zotero (version 6.0.36). 

Des outils d’intelligence artificielle ont également été utilisés : ChatGPT, ( August 2025,GPT-5, 
OpenAI) et Claude (August 2025, 3.5 Sonnet Anthropic) pour la correction orthographique et 
syntaxique ainsi que pour l'assistance à la rédaction de scripts R mais également la traduction 
de documents (notamment ceux en espagnol ou indonésien). La recherche bibliographique a 
été réalisée principalement avec Google Scholar, complétée par SciSpace (Literature Review) et 
l’IA de l’Université de Liège.  
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3. Résultats  
3.1 Stock de carbone organique du sol 

3.1.1 Variation intra parcellaires  
Afin de quantifier la variation de diƯérentes variables à diƯérentes échelles spatiales intra-
parcellaires, plusieurs statistiques ont été réalisées. Trois échelles spatiales ont été considérées 
: (i) les répétitions (x, y et z), (ii) la profondeur, et (iii) les fosses. Trois variables ont été analysées : 
les stocks de carbone organique du sol (SOC), la densité apparente et la teneur en carbone 
organique. 

À l'échelle des répétitions, seules la densité apparente et les stocks de SOC ont pu être étudiés, 
car les échantillons composites réalisés avant analyse en laboratoire donnaient une teneur en 
carbone identique pour les répétitions x, y et z. 

Pour quantifier la variabilité des diƯérentes variables aux diƯérentes échelles, la moyenne et 
l'écart-type des coeƯicients de variation (CV) ont été calculés. Par exemple, pour chaque 
combinaison champ–fosse–profondeur, un CV a été déterminé à partir des trois valeurs de stock 
de SOC obtenues pour chaque répétition (x, y et z). Les CV ainsi calculés ont ensuite été 
moyennés pour obtenir une valeur représentative de la variabilité à cette échelle. Cette opération 
a été répétée pour chaque échelle spatiale (répétitions, profondeur, fosse) et pour chacune des 
trois variables étudiées. Les résultats sont présentés dans le tableau 3. 

Tableau 3 - Analyse de la variabilité spatiale intra-parcellaire : moyenne et écart-type des coeƯicients de variation (%) 
par échelle spatiale et par variable,  résultats des tests de Kruskal-Wallis 

Echelles 
spatiale Variable 

Moyenne et écart type 
des coeƯicients de 

variation (%) 

P- valeur 
(Kruskal-Wallis) 

Répétition 
(x, y et z) 

Stock Soc (t/ha) 14,7 ± 17,2 0.894 
Densité apparente  

(kg/m³) 14,7 ±  17,1 0.637 

Profondeur 

Stock Soc (t/ha) 39.4 ± 19.4 2.2e-16 *** 
Densité apparente  

(kg/m³) 17.9 ± 15.4 0.004828 ** 

Teneur en carbone 
organique (%) 28.7 ± 10.9 2.2e-16 *** 

Fosses 

Stock Soc (t/ha) 22,4 ± 16,6 0.0018** 
Densité apparente  

(kg/m³) 18,5 ± 13,8 0.094 

Teneur en carbone 
organique (%) 15,9 ± 9,6 0.027* 

La variabilité entre répétitions x, y et z (réplicats techniques) est faible, généralement comprise 
entre 10 et 15 %, indiquant une bonne stabilité des mesures. Le test de Kruskal-Wallis montre des 
p-valeurs non significatives (ns), confirmant l’absence de diƯérences significatives entre 
répétitions. 

À l’échelle « profondeur », la variabilité des stocks de SOC est la plus élevée (39 %), 
principalement due à une forte variabilité de la teneur en carbone organique, et dans une moindre 
mesure à la densité apparente. Les diƯérences entre profondeurs sont hautement significatives 
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pour les stocks de SOC et la teneur en carbone (p < 0,001), et très significatives pour la densité 
apparente (p < 0,01). 

À l’échelle « fosse », la variabilité des stocks de SOC est de 22 %, avec un CV plus élevé pour la 
densité apparente que pour la teneur en carbone. Les stocks de SOC présentent une diƯérence 
hautement significative entre fosses (p < 0,01), la teneur en carbone une diƯérence significative 
(p < 0,05), tandis que la densité apparente n’est pas significativement diƯérente (ns). 

Variabilité entre les 3 profondeurs 

Le tableau 4 représente la moyenne, l'écart type ainsi que le coeƯicient de variation pour les 
stocks de SOC, le teneur en carbone organique et la densité apparente par profondeur. On 
remarque que les stocks de SOC diminuent avec la profondeur (figure 7). La variation du SOC est 
plus élevée à la profondeur de 10-20 cm. La densité apparente diminue également avec la 
profondeur, mais la variation est la plus élevée à 20-30 cm. Le teneur en carbone organique 
diminue également avec la profondeur, avec un coeƯicient de variation plus élevé entre 10-20cm.  

Tableau 4 -  Moyennes, écarts-types et coeƯicients de variation des stocks de SOC, densité apparente et teneur en 
carbone organique selon la profondeur 

 
 

Profondeur 

Stock Soc (T/ha) Densité apparente (kg/m³) Teneur en carbone 
organique (%) 

Moyenne 
et écart- 

type 

CoeƯicient 
de 

variation 
(%) 

Moyenne et 
écart- type 

CoeƯicient 
de 

variation 
(%) 

Moyenne et 
écart- type 

CoeƯicient 
de 

variation 
(%) 

0-10 cm 13.8 ± 3.51 25.3 1196 ± 202 18.4 11.8 ±3.07 26.0 
10-20 cm 9.86 ± 5.18 52.6 1087 ± 327 30.1 9.28 ±4.47 48.1 
20-30 cm 6.98 ± 2.96 42.5 1023 ± 370 36.2 6.91 ±1.91 27.6 

 

La variabilité est assez semblable entre les trois profondeurs. Le stock maximal de SOC à 0-10 cm 
est de 23,6 tonnes/ha. On remarque  deux valeurs aberrantes à 10-20 cm, dont un stock maximal 
de SOC de 36,6 tonnes/ha. La valeur minimale se retrouve à la profondeur de 20-30 cm avec un 
stock de SOC de 1,77 tonnes/ha.  
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Figure 6 - Boite à moustache du stock de SOC moyen (t/ha) par profondeur 

3.1.2 Variation inter-parcellaires 
3.1.2.1 Présentation des résultats 
Les stocks de carbone ont été mesurés dans 17 champs, dont 5 biologiques (en jaune) et 12 
conventionnels (en rouge), représentés sur la carte (Figure 7 ).  

Figure 7 - Localisation des parcelles biologiques (jaune) et conventionnelles (rouge) aƯichées sur fond Google 
Satellite 
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L’indice de Moran a été calculé afin d’évaluer l’autocorrélation spatiale des stocks SOC en 
fonction de la position des parcelles. Les résultats, présentés en Annexe 4, montrent des indices 
proches de zéro et non significatif pour toutes les profondeurs indiquant une absence 
d’autocorrélation spatiale significative et une distribution aléatoire des stocks de SOC. 

En moyennant les stocks de SOC des trois fosses par champ, on obtient, pour la couche 0-30 
cm, un stock maximal de 46,30 t/ha, un stock minimal de 18,20 t/ha, et une moyenne de 30,70 ± 
7,36 t/ha. Le coeƯicient de variation de 24 % témoigne d'une variabilité modérée entre les 
champs. La teneur maximale en carbone organique est de 13,41 %, la teneur minimale de 5,38 
% avec une moyenne de 9,33 ± 2,26 %, tandis que la densité apparente varie entre 792,30 et 
1435,89 kg/m³ avec une moyenne de 1102,08 ± 204,67 kg/m³. Une régression linéaire a été 
réalisée entre la densité apparente et la teneur en carbone organique (Annexe 5). Les résultats 
montrent que la densité apparente diminue lorsque la teneur en carbone organique augmente. 

3.1.2.2 Influence du mode de culture  
Le tableau 5 présente les stocks de carbone organique du sol a diƯérentes profondeurs selon le 
mode de culture. Les stocks de carbone organique du sol présentent des profils similaires entre 
les deux modes de culture, avec une diminution progressive des stocks en profondeur. La couche 
superficielle (0-10 cm) concentre la plus forte proportion du carbone total (45,7% en biologique, 
44,9% en conventionnel), suivie des couches 10-20 cm (32,4% et 32,8% respectivement) et 20-
30 cm (21,9% et 23,1% respectivement). 

Les comparaisons entre modes révèlent des tendances contrastées selon la profondeur. Le 
système biologique présente des stocks légèrement supérieurs en surface et dans la couche 
intermédiaire. En revanche, la couche profonde montre des stocks légèrement plus élevés en 
système conventionnel. Ces diƯérences restent toutefois mineures et le stock total demeure 
comparable entre les deux systèmes. Les coeƯicients des variation sont plus élevés en 
conventionnel, dû en partie a plus grand nombre de données (n=12). 

Tableau 5 - Statistiques descriptives des stocks de SOC (t C/ha) par profondeur en systèmes biologiques et 
conventionnels 

Profondeur 
Stock SOC 

 

 
Stat 

 
Unités 

 
0-10 cm 

 
10-20 cm 

 
20-30 cm 

 
0-30 cm 

 
 

Bio (n=5) 

Moyenne 
écart-type 

Tonnes 
/ha 

14,16 ± 1,09 10,03 ± 2,41 
 

6,81 ± 2,31 31 ± 4,99 
 

Min-Max Tonnes 
/ha 

13,06– 15,90 6,4 – 12,57 4,28 – 9,32 24,29 – 36,72 

CV % % 7,7 24,02 33,98 16,09 
 
 

Conv 
(n=12) 

Moyenne 
écart-type 

 

Tonnes 
/ha 

13,7 ± 3,07 9,78 ± 4.75 
 

7,05 ± 2,34 30,53 ± 8,35 

Min-Max Tonnes 
/ha 

9,77 – 19,68 4,76 – 20,3 3,1 – 9,29 18,16 – 46,28 

CV % % 22,4 39,66 33,14 27,34 
 

Les comparaisons statistiques ont été réalisées après vérification des hypothèses de normalité 
(Shapiro-Wilk) et d'homogénéité des variances (test F de Fisher). Les conditions de normalité 
n'étant pas respectées, un test non-paramétrique de Mann-Whitney-Wilcoxon a été appliqué.  
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L'analyse statistique ne révèle aucune diƯérence significative entre les deux systèmes de 
culture, et ce quelle que soit la profondeur considérée. Les p-valeurs obtenues (0,075, 0,51, 0,87 
et 0,90 pour les diƯérentes profondeurs) sont toutes supérieures au seuil de significativité de 
0.05. 

3.1.2.3 Influence d’un gradient de surface terrière   
Pour quantifier précisément la relation entre le gradient de surface terrière et les stocks de 
carbone organique du sol, une analyse de corrélation de Spearman suivie d'une régression 
linéaire ont été réalisées à diƯérentes profondeurs. Une analyse par classe a également été 
réalisée et est disponible en Annexe 6.  

Le tableau 6 présente les tests de corrélation de Spearman (test non paramétrique). Ils montrent 
qu'il n'y a aucune corrélation entre les stocks de SOC et le gradient de surface terrière pour toutes 
les profondeurs. 

Tableau 6 - CoeƯicients de corrélation et p-valeurs des corrélations de Spearman entre les stocks de SOC et la 
surface terrière selon la profondeur 

 SOC_stock_0_10 SOC_stock_10_20 SOC_stock_20_30 SOC_stock_0_30 
CoeƯicient de 

Corrélation 
0.189 0.031 0.248 

 
0.208 

P valeur p=0.47 p=0.91 p=0.34 p=0.42 
La figure 8 représente l'évolution des stocks de SOC à diƯérentes profondeurs selon un gradient 
de densité d'arbres d'ombrage analysée par régression linéaire simple. Toutes les variables ont 
subi une transformation logarithmique (ln) afin de normaliser leur distribution, 
l'hétéroscédasticité de la variance étant acceptable sans correction supplémentaire. Les 
triangles représentent les parcelles en agriculture conventionnelles et les ronds les parcelles en 
agriculture biologiques. Les résultats montrent que les stocks de carbone sont plus faibles en 
profondeur (20-30 cm) et augmentent progressivement vers la surface 10-20 cm, puis 0-10 cm.  

Figure 8 - Régression linéaire logarithmique entre les stocks de carbone organique du sol (t/ha) et la surface terrière 
(m²/ha) par profondeur (0-10, 10-20, 20-30 cm) dans 17 parcelles 
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Les quatre courbes de régression présentent des pentes positives, suggérant une augmentation 
des stocks de carbone avec l'augmentation de la surface terrière. Cette augmentation est 
d’environ 0,59 % pour chaque m²/ha supplémentaire de surface terrière. Cependant, aucune des 
variables n'est significativement corrélée au GHA (p > 0.05), indiquant que les stocks de SOC 
n'augmentent pas de manière significative avec la densité d'arbres d'ombrage. De plus, les 
coeƯicients de détermination (R²) extrêmement faibles indiquent que la surface terrière 
n'explique que 0 à 6.6% de la variabilité des stocks de SOC, confirmant l'absence quasi-totale de 
relation entre ces variables. 

3.2 Stock de carbone dans les cacaoyers  

3.2.1 Variabilité des cacaoyers échantillonnés  
Une variabilité importante a été observée parmi les 14 arbres échantillonnés. Les forts 
coeƯicients de variation s’expliquent principalement par la présence d’un individu dont le 
diamètre à 30 cm atteint 28,65 cm, nettement supérieur à celui des autres arbres, dont les 
diamètres varient entre 4 et 13 cm. La hauteur des arbres se situe entre 3 et 9 mètres, et l’AGB 
entre 1,02 et 45,62 kg. (Tableau 7). 

Tableau 7 - Statistiques descriptives de l'échantillon de cacaoyers abattus (n=14) : paramètres dendrométriques et 
biomasse (D₃₀, DBH, D houppier, Aire houppier, hauteur, AGB) 

Variable Minimum Maximum Moyenne et 
Ecart-type 

CoeƯicient de 
variation (%) 

D_30 (cm) 4,07 28,65 10,21 ± 6,04 59,16 
DBH (cm) 2,83 22,28 7,8 ± 4,86 62,39 

D_houp (m) 2 7,9 3,60 ± 1,51 29,54 
Aire_Houp(m²) 1,96 3,06 7,41 ± 7,25 97,83 

Hauteur  (m) 3 9 5,3 ± 1,57 29,54 
AGB (kg) 1,02 45,62 10,85 ± 11,30 104,12 

 

La répartition moyenne de l’AGB entre les diƯérents compartiments de l’arbre montre que le tronc 
constitue la part la plus importante avec 41 %, suivi des petites branches (dia <5cm) avec 33%, 
des grande branche (dia >5cm)  avec 14% et des feuilles avec 12 %.  

3.2.2 Régression  
Le Tableau 8 présente les résultats statistiques des 12 équations allométriques testées pour 
estimer la biomasse aérienne des cacaoyers. Le modèle 1, de forme simple AGB = a × D₃₀ᵇ,a ainsi 
été retenu bien qu’il n’aƯiche pas le R² pseudo le plus élevé. Il explique 94,1 % de la variance de 
l’AGB, tout en présentant les valeurs d’AIC (72,95) et de BIC (74,86) les plus faibles, indiquant le 
meilleur compromis entre performance et simplicité selon le principe de parcimonie. Son RMSE 
(2,64) compte parmi les plus faibles observés. Le léger gain de performance des modèles plus 
complexes ne justifie pas leur complexité accrue.  
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Tableau 8 - Comparaison des diƯérents modèles de régression non linéaire pour l'estimation de la biomasse aérienne 
des cacaoyers : équations, R² pseudo, AIC, BIC et RMSE 

Modèle Équation R² pseudo AIC BIC RMSE 

M 1 AGB = a  *  D₃₀௕  0.9411 72.95 74.86 2.64 
M 2 AGB = a  *  D₃₀௕  *  𝐻௖ 0.9412 74.91 77.47 2.64 

M 3 AGB = a  *  D₃₀௕  *  Dh௖ 0.9418 74.77 77.32 2.62 
M 4 AGB = a  *  D₃₀௕  *  Ah௖ 0.9418 74.77 77.32 2.62 
M 5 AGB = a  *  D₃₀௕  *  𝐻௖  *  Dhௗ 0.9423 76.65 79.84 2.61 
M 6 AGB = a  *  D₃₀௕    *  𝐻௖  *  Ahௗ 0.9423 76.65 79.84 2.61 
M 7 AGB = a  +  b *  D₃₀௖  0.9414 72.86 74.78 2.63 
M 8 AGB = a  * 𝑒(௕∗ ୈయబ) 0.8952 81.01 82.92 3.52 
M 9 AGB = a  * 𝑒(௕∗ ୈయబା௖∗ு ) 0.8982 82.60 85.16 3.47 

M 10 AGB = a  * (Dଷ଴ ∗  𝐻)௕  0.9330 74.74 76.65 2.81 
M 11 AGB = a  * DBH௕ 0.8981 80.61 82.52 3.47 
M 12 AGB = a  * DBH௕  * 𝐻௖ 0.9016 82.12 84.67 3.41 

 

La biomasse totale peut être estimée à partir du diamètre à 30 cm à l’aide de l’équation suivante: 

𝐴𝐺𝐵 = 0.3264 × 𝐷_30ଵ.ସ଻ସ଻ 
Équation 7 - Equation allométrique relative aux cacaoyers adapté à la zone d'études 

Cette équation présente de bonnes performances et permet une estimation satisfaisante de la 
biomasse aérienne. Cependant, le RMSE de 2,64 kg indique qu'en moyenne, les prédictions du 
modèle s'écartent de ±2,64 kg par rapport à la biomasse réellement mesurée. Étant donné que 
la biomasse aérienne des cacaoyers échantillonnés varie de 1,02 à 45,62 kg, cette erreur 
correspond à une incertitude relative comprise entre 5,8 % et 259 %, selon la taille des arbres. 
La précision du modèle est meilleure pour les arbres de taille moyenne à grande, tandis que 
l’incertitude devient plus marquée pour les jeunes plants de faible biomasse. Le graphique 
comparant les valeurs prédites et observées d'AGB (Figure 9) confirme la qualité de 
l'ajustement, avec une distribution des points proche de la diagonale idéale pour les arbres 
moyens à grands. Cependant, les arbres présentant une biomasse inférieure à 5 kg tendent à 
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être systématiquement sous-estimés par le modèle, ce qui suggère une performance limitée 
pour les très jeunes cacaoyers. 

Figure 9 - Relation entre les valeurs observées et prédites de la biomasse aérienne (AGB) des cacaoyers par l'équation 
allométrique AGB = 0,3264 × D₃₀^1,4747 

3.2.3 Comparaison avec l’équation d'Andrade et al. (2008) 
Pour évaluer les performances de l'équation allométrique développée dans le cadre de cette 
étude, une comparaison avec l'équation la plus utilisée dans la littérature, celle d’Andrade et al. 
(2008)  (AGB = 10^(-1,625 + 2,63 × log(D₃₀)), a été réalisée. L'analyse vise à identifier 
d'éventuelles surestimations ou sous-estimations systématiques, ainsi qu'à évaluer l'ampleur 
des diƯérences entre les deux méthodes en fonction du diamètre des arbres. 

Les deux équations ont été comparées sur les données des parcelles permanentes (Cerny, 
2024), avec un échantillon de 2329 cacaoyers. Pour ce faire, les arbres ont été répartis en cinq 
classes de (0-5 cm, 5-10 cm, 10-15 cm, 15-20 cm, >20 cm). Pour chaque classe, quatre 
indicateurs statistiques ont été calculés pour quantifier les écarts entre les prédictions : le biais 
moyen, le biais relatif, suivi du RMSE (Root Mean Square Error ) et enfin le MAE (Mean Absolute 
Error). Ces indicateurs permettent d'évaluer à la fois la tendance centrale (biais) et la dispersion 
(RMSE, MAE) des écarts entre les deux méthodes. Les résultats détaillés sont présentés dans le 
tableau 9. 

Pour compléter l'analyse statistique, un test non paramétrique de Wilcoxon a été conduit pour 
chaque classe de diamètre ainsi qu'au niveau global. Ce test confirme une diƯérence 
significative entre les deux équations (p < 0,001) tant au niveau global que pour chaque classe 
de diamètre.  
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Tableau 9 - Comparaison de l'équation allométrique développée dans le cadre de cette étude et l'équation de 
référence d'Andrade et al. (2008) 

Classe de 
diamètre 

(D30) 

N Diamètre 
moyen (cm) 

Biais moyen 
(Kg) 

Biais relatif  
% 

RMSE  
(Kg)  

MAE  
(Kg)  

0-5 cm 251 3.5 -1.34 -69.1 1.45 1.34 
5-10 cm 1193 7.9 -1.16 -20.5 1.38 1.22 

10-15 cm 720 12 3.98 28.4 4.93 3.98 
15-20 cm 142 16.8 19.1 89.2 20.1 19.1 

>20cm 23 23.6 65.9 181.0 72.4 65.9 
Total 2329 9.1 2.3 -1.9 9.2 3.8 

 

L'analyse comparative révèle des biais systématiques dépendants de la taille entre les deux 
équations allométriques. Pour les petits cacaoyers (0-5 cm et 5-10 cm), l'équation d’Andrade et 
al. (2008) sous-estime la biomasse de 69% et 21% respectivement par rapport à l'équation 
développée dans cette étude. Cette sous-estimation s'inverse à partir de 10 cm de diamètre, où 
l'équation d’Andrade et al. (2008) commence à surestimer progressivement la biomasse (+28% 
pour 10-15 cm, +89% pour 15-20 cm, jusqu'à +181% pour les arbres > 20 cm). 

Les métriques d'erreur confirment cette tendance : les valeurs de RMSE et MAE restent faibles 
pour les petites classes (< 2 kg), mais augmentent drastiquement avec la taille des arbres, 
atteignant 72 kg de RMSE pour les cacaoyers > 20 cm. Cette progression indique que les écarts 
entre équations deviennent critiques pour les gros arbres, bien que ces derniers soient 
minoritaires dans l'échantillon. 

Au niveau global, le biais moyen de +2,3 kg et le biais relatif de -1,9% masquent des 
compensations entre classes : les sous-estimations massives sur les nombreux petits arbres 
(83% de l'échantillon < 10 cm) compensent partiellement les surestimations importantes sur les 
rares gros arbres. Le RMSE global (9,2 kg) est plus de deux fois supérieur au MAE (3,8 kg), ce qui 
indique que les écarts ne sont pas uniformes, mais concentrés sur quelques arbres, notamment 
les plus gros. 

3.3 Carbone total  

3.3.1 Influence du mode de culture sur la surface terrière  
La figure 10 illustre l’influence du mode de culture sur la surface terrière, à partir des 58 champs 
prospectés (29 en agriculture biologique, 29 en conventionnelle). 

Les profils de surface terrière (GHA) apparaissent très similaires entre systèmes : la moyenne est 
de 4,33 ± 4,42 en biologique contre 4,06 ± 4,06 en conventionnel. Les coeƯicients de variation, 
élevés dans les deux cas (102 % en bio, 99,9 % en conventionnel), traduisent une forte 
hétérogénéité intra-système. Les valeurs extrêmes confirment cette variabilité : de 0,60 à 15,4 en 
biologique, et de 0,46 à 18,8 en conventionnel.  

Après vérification des hypothèses (normalité : Shapiro-Wilk, p < 0,001 ; homogénéité : Bartlett, p 
= 0,65), un test non paramétrique de Mann-Whitney a été appliqué. Il n’indique aucune 
diƯérence significative entre les deux systèmes (p = 0,96), suggérant que le mode de culture 
n’influence pas le GHA dans cet échantillon. 
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 Figure 10 - Comparaison de la surface terrière (m²/ha) entre systèmes biologiques (vert, n=5) et conventionnels (bleu, 
n=12) par boîtes à moustaches, test de Mann-Whitney 

3.3.2 Carbone total présent sur la Coopérative 
Pour estimer le stock total de carbone présent sur l’ensemble de la coopérative, les données 
collectées l’année précédente lors de la mise en place des parcelles permanentes par Cerny 
(2024) ont été actualisées. Le stockage de carbone dans les arbres d’ombrage n’a pas été modifié. 
Pour les stocks de carbone des cacaoyers, les mesures réalisées l’année dernière ont été 
reprises, mais le calcul de la biomasse aérienne moyenne par section a été eƯectué à l’aide de 
l’équation allométrique développée dans le cadre de cette étude.  

Le stock de carbone organique du sol a été estimé à partir de la moyenne mesurée dans la couche 
0–30 cm, soit 30,70 ± 7,36 t/ha. Le tableau 9 présente les diƯérents stocks de carbone par 
section, puis une moyenne pondérée par la surface. Le stock total de carbone est estimé à 55,6 
± 12,2 t/ha. 
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Tableau 10 - Stocks de carbone par section de la coopérative : stockage dans les arbres d'ombrage, les cacaoyers, 
biomasse totale, carbone total incluant le sol (30,7 ± 7,36 t C/ha) et équivalent CO₂, avec moyenne pondérée par la 
surface, adapté de Cerny (2024)  

 
Section 

 
Surface Totale 

(ha) 

Stockage C  
Arbres d’ombrage 

(t/ha) 

Stockage C 
Cacaoyer 

(t/ha) 

Stockage C biomasse 
(Arbres d’ombrage et 

cacaoyers) 
(t/ha) 

Bogouine 579,0 17,9 ±  3,9 8,0 ± 2,3 25,9 ± 4,6 
Douele 277,7 16,1 ±  7,2 10,4 ± 2,1 26,5 ± 7,5 
Gan 126,2 45,7 ±  12,2 6,9 ± 3,3 52,6 ± 12,6 
Man-Gbombelo 263,3 5,0 ±  2,1 9,0 ± 1,7 14 ± 2,7 
Yapleu 747,5 12,8 ±  1,8 9,9 ± 2,1 22,7 ± 2,8 

Moyenne pondérée par la surface : 15,8 ± 1,9 9,1 ±2,1 24,9 ± 9,7 
Total avec le carbone organique du sol (30,7 ± 7,36 t/ha)  55,6 ±12,2 

 Equivalent 𝐶𝑂ଶ 204,1 ± 44,8 
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4. Discussion   
4.1 Variabilité intra-parcellaires 
Les analyses de variabilité intra-parcellaires révèlent des comportements contrastés selon les 
échelles. Aucune variation significative n'est observée entre répétitions. La profondeur influence 
hautement significativement le SOC et la teneur en carbone (diminution avec la profondeur) et 
très significativement la densité apparente. À l'échelle des fosses, le SOC varie hautement 
significativement, la teneur en carbone significativement, tandis que la densité apparente ne 
présente pas de diƯérence significative. 

La variabilité intra-parcelle du SOC est souvent non négligeable et notre stratégie 
d’échantillonnage, basée sur plusieurs fosses par parcelle, a permis de la caractériser de manière 
adéquate. Le coeƯicient de variation de 22 % observé pour le SOC entre fosses, ainsi que celui 
obtenu pour la densité apparente (18.5%), s’inscrivent dans les ordres de grandeur rapportés 
dans des études similaires (Carter et al., 2008). 

La diminution des stocks de SOC avec la profondeur a également été observée en Côte d’Ivoire 
(Diallo, 2023), au Cameroun (Norgrove et al., 2013) et au Ghana (Adiyah et al.,2022). Cette 
tendance s’explique probablement par un apport continu de matière organique en surface, 
provenant de la litière, du renouvellement des racines fines et de l’incorporation de débris ligneux, 
suivi de leur décomposition (Adiyah et al., 2022).  

4.2 EƯet du facteur mode de culture  
Nous n’avons pas observé de variabilité dans la biomasse selon le mode de culture dans les 58 
champs étudiés. Cela contraste avec l’étude d’Asigbaase et al. (2021), qui a analysé 82 champs 
au Ghana et montré que les stocks de carbone dans la biomasse aérienne et souterraine étaient 
plus élevés en bio qu’en conventionnel. Jacobi et al. (2014) souligne que les champs biologiques 
présentent souvent une diversité d’espèces arborées significativement plus importante que les 
champs conventionnels, un aspect qui n’a pas été étudié ici. 

En ce qui concerne le SOC, nous n’avons pas trouvé de diƯérence significative entre l’agriculture 
biologique et conventionnelle, les stocks étant légèrement supérieurs en agriculture biologique 
(31,0 ± 4,99 t/ha) par rapport au conventionnel (30,53 ± 8,35 t/ha). La valeur en biologique est 
toutefois plus faible que celle rapportée par Asigbaase et al. (2021), qui observe 49,1 t/ha contre 
27,1 t/ha en conventionnel. L’écart entre bio et conventionnel est donc beaucoup plus marqué 
dans son étude, tandis que les présents résultats se rapprochent davantage de son scénario 
conventionnel que du biologique. 

Cependant, les résultats obtenus sont en accord avec ceux de Diallo (2023) qui, dans une étude 
à plus long terme, n’a pas observé de diƯérence significative du SOC selon le mode de culture. 
Une explication possible de cette absence de diƯérence significative dans les cacaoyères 
pourrait être la fréquence relativement faible d’utilisation d’engrais et d’autres intrants chimiques, 
liée au coût élevé de ces produits pour les paysans de la région. 

4.3 EƯet de la surface terrière et comparaison avec des zones 
forestières 
Aucune diƯérence significative liée au gradient de GHA n’a été trouvé dans cette étude, mais une 
légère augmentation des stocks de SOC est perceptible. Cette tendance est cohérente avec Nair 
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et al. (2010) et Jacobi et al. (2014), qui indiquent qu'un SOC plus élevé est associé à une densité 
d'arbres d'ombrage supérieure, mais également à une diversité supérieure. Ce lien peut 
s'expliquer par les apports de litière supérieurs : moins d'arbres signifie moins de litière, ce qui 
limite la couverture du sol, favorise l'érosion et réduit l'activité de la faune du sol (Gama-
Rodrigues et al., 2010 ; Norgrove et al., 2013). 

Ces tendances observées le long du gradient de GHA peuvent être mises en perspective avec les 
variations de SOC mesurées entre forêts et cacaoyères dans plusieurs études en Afrique.  

Au Ghana, Adiyah et al. (2022) ont trouvé que, dans les 30 premiers centimètres, le SOC était plus 
élevé en cacaoyère (39,5 t/ha) qu’en forêt (37,8 t/ha), bien que la diƯérence ne soit pas 
significative. Les valeurs obtenues dans cette étude (30,7 ± 7,36 t/ha) restent inférieures. 

Au Cameroun, Norgrove et al. (2013) ont trouvé des SOC diƯérents selon la profondeur et l’usage 
de terre : entre 0–10 cm, le résultat obtenu dans la présente études (13,8 C/ha) est proche de celui 
des forêts (13,5 t/ha) et inférieur aux cacaoyères (16,9 t/ha) du Cameroun. Entre 10–20 cm, la 
valeur (9,86 t/ha) se situent entre celle des forêts (8,6 t/ha) et des cacaoyères (12,2 t/ha), tandis 
qu’à 20–30 cm, elle est plus faible (6,98 t/ha) que pour les deux types de couvert végétal 
camerounais (9 t/ha). Au total sur 30 cm, les forêts présentent 31,1 t/ha contre 38,1 t/ha pour les 
cacaoyères, les valeurs obtenues dans la présente étude restant toujours inférieures. 

4.4 Biomasse des cacaoyers   
L'équation développée dans le cadre de cette étude est une régression non linéaire qui prend en 
compte le diamètre à 30 cm pour prédire la biomasse aérienne. Elle explique 94% de la variance 
de l'AGB, avec un AIC élevé de 72,95 et présente une RMSE de ±2,64 kg. Elle est bien ajustée pour 
les arbres de plus de 5 kg, mais les arbres de moins de 5 kg sont souvent sous-estimés par le 
modèle. Cette équation allométrique présente plusieurs points forts, mais également certaines 
limites 

La méthodologie employée a permis d’obtenir des résultats pertinents, comparables à ceux 
d’autres études. Les densités obtenues sont de 0.33 à 0.40 g/cm³, ce qui est cohérent avec les 
gammes trouvées au Ghana (0.3 à 0.5 g/cm³) (Donkor et al., 2023) et en Côte d’ivoire (0.39 à 0.44 
g/cm³) (Romero et al., 2018).  

De plus, les proportions relatives des diƯérents organes à l’AGB totale observées dans cette étude 
s’avèrent globalement cohérentes avec celles rapportées au Mexique (Morán-Villa et al., 2024). 
Toutefois, la part du tronc est plus faible (41 % contre 48 %), tandis que celle des branches est 
plus élevée (47 % contre 41 %). Cette diƯérence pourrait s’expliquer par des pratiques de taille 
distinctes, la taille modifiant la structure des cacaoyers (Tosto et al., 2022). 

Cependant, certaines limites de l’étude doivent être soulignées. 

D'abord, l'échantillonnage a porté sur seulement 14 cacaoyers, dont un seul dépassait 15 cm de 
diamètre à 30 cm. Cette taille d'échantillon diƯère de celle de Morán-Villa et al. (2024) (21 
cacaoyers), de Fomekong Tane et al. (2024) (50) et est très inférieure à celle de Donkor et al. (2023) 
(110). Un échantillonnage aussi restreint peut introduire une incertitude notable. 

Les choix méthodologiques distincts entre la présente étude et celles de la littérature limitent la 
comparabilité directe des résultats. Tout d’abord, l’utilisation d’un modèle non-linéaire dans cette 
étude rend le pseudo R² (0,94) non comparable aux R² classiques rapportés ailleurs, ces derniers 
étant issus de régressions linéaires ou linéarisées. 
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Ensuite, les variables retenues dans les modèles varient :  l’équation développée ici, ainsi que 
celles de Fomekong Tane et al. (2024) et Andrade et al. (2008) se basent uniquement sur le 
diamètre à 30 cm (D30), tandis que Morán-Villa et al. (2024) intègrent le diamètre à hauteur de 
poitrine (DBH) et la hauteur, et Donkor et al. (2023) combinent D30 et la densité du bois. Ces 
diƯérences reflètent des compromis entre précision et simplicité de mesure. 

Enfin, les gammes de validité des équations diƯèrent : Andrade et al. (2008) couvrent des 
diamètres (D30) de 11,3 à 26,8 cm, et Fomekong Tane et al. (2024) de 5 à 27 cm. Malgré ces 
variations, notre modèle présente un RMSE de 2,64 kg, inférieur à celui de Donkor et al. (2023) 
(11,61 kg). Ces écarts pourraient s’expliquer par des diƯérences dans la taille des échantillons, la 
représentativité des données ou les méthodes d’ajustement. 

4.5 Carbone total dans la coopérative   

4.5.1 DiƯérence entre les stocks de carbone dans les cacaoyers de Cerny 
(2024) et de cette étude 
Entre l’année dernière et la présente étude, les stocks de carbone des cacaoyers ont diminué de 
12,4 ± 0,8 à 9,1 ± 2,1 t/ha ( ~27 %) à l’échelle de la coopérative. Cette diƯérence s’explique par 
plusieurs facteurs méthodologiques. 

Premièrement, le taux de carbone utilisé cette année (42,6 %, Morán-Villa et al. (2024)) est 
inférieur à la valeur générique précédente (50 %, Cerny, (2024)), entraînant une réduction de 17,4 
% des stocks (diminution de 1,58 t/ha). Le coeƯicient de conversion pour obtenir la BGB à partir 
de l'AGB est passé de 0,2 à 0,23 ce qui augmente la biomasse de 2,5 %. Cela reste insuƯisant 
pour compenser la baisse liée au taux de carbone, ce qui conduit à une estimation finale 13,9 % 
plus faible, que ceux de  Cerny (2024) soit une diminution de 1.7 t/ha. 

Deuxièmement, l’utilisation d’équations allométriques diƯérentes peut expliquer le reste de la 
variation (1,6 t/ha). L’équation d’Andrade et al. (2008) tend a sous-estimé la biomasse des petits 
cacaoyers, tandis qu'elle surestime de manière croissante celle des grands individus à mesure 
que le diamètre augmente. Plusieurs raisons méthodologiques peuvent expliquer cette 
divergence. Lors de l'élaboration de notre équation, un seul arbre de plus de 15 cm de diamètre a 
été inclus. De plus, cet arbre présentait un état sanitaire dégradé, ce qui a probablement conduit 
à une sous-estimation de sa biomasse et, par conséquent, à une sous-estimation systématique 
de la biomasse des grands cacaoyers dans notre étude, comparativement à l'équation d’Andrade 
et al. (2008). En revanche, pour les arbres de moins de 10 cm de diamètre — représentant 62 % 
des individus de la coopérative — l'échantillonnage a été plus représentatif, avec 13 arbres 
mesurés. Dans cette classe, notre équation tend à surestimer la biomasse par rapport à celle 
d’Andrade et al. (2008) mais elle est mieux adaptée au contexte local de l'étude. 

4.5.2 DiƯérence du carbone total de cette étude et d’autres 
Les résultats obtenus dans le cadre de cette étude indiquent un stockage moyen total de 55,6 ± 
12,2 t/ha dans les parcelles inventoriées. Ce total intègre à la fois le carbone organique du sol, 
évalué à 30,7 ± 7,36 t/ha, et le carbone contenu dans la biomasse ligneuse, estimée à 24,9 ± 9,7 
t/ha, dont 15.8 ± 1.9 dans les arbres d’ombrage et 9.1 ± 2.1 dans les cacaoyers.  

Ces résultats sont cohérents avec plusieurs études. Andrade et al. (2008) ont montré que le sol 
constitue la plus grande réserve de carbone (27–74 %), suivi de la biomasse aérienne (15–57 %). 
Jacobi et al. (2014) confirme également que le SOC est le plus grand réservoir de carbone, 
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représentant 35% du carbone total en agroforesterie et 64% en monoculture (car les arbres 
d'ombrage prennent une plus grande place en agroforesterie). Au contraire, au Cameroun, 
(Norgrove et al., 2013) rapportent une répartition diƯérente avec des stocks de carbone plus 
importants dans les arbres d'ombrage (121,1 Mg C ha⁻¹) que dans le sol (90 Mg ha⁻¹), les 
cacaoyers ne représentant que 14,4 Mg C ha⁻¹.  

4.6 DiƯiculté de comparaison entre diƯérentes études  
Il est parfois diƯicile de comparer les résultats de diƯérentes études sur la séquestration de 
carbone dans les systèmes agroforestiers, en raison de divergences méthodologiques et de la 
présentation incomplète des résultats. 

Par exemple, le manque d’équations allométriques spécifiques et rigoureuses pour estimer la 
biomasse aérienne constitue une source importante d’incertitude. (Nair, 2012). Molto et al. (2013) 
ont souligné que le choix de l’équation allométrique est la principale source d’erreur dans le 
calcul de la biomasse. On peut observer cette diƯérence dans les résultats entre l’étude de Cerny 
(2024) et la présente, bien qu’elles soient basées sur le même jeu de données. Cette diƯérence 
méthodologique est également présente dans plusieurs études : là où Asigbaase et al. (2021) 
utilisent l’équation d’Andrade et al. (2008) pour les cacaoyers, Assale et al. (2021) utilisent celle 
de Segura et al. (2006). Le même constat s’applique aux équations permettant de prédire la 
biomasse des arbres d’ombrage, où plusieurs équations diƯérentes sont utilisées selon les 
études. 

Une autre limite majeure réside dans l’absence de méthodes uniformes pour décrire et 
caractériser les surfaces sous agroforesterie, ce qui complique l’évaluation globale de leur 
contribution à la séquestration de carbone (Nair et al., 2009). 

En ce qui concerne le carbone organique du sol, il existe un manque d’uniformité dans la 
profondeur d’échantillonnage. La plupart des travaux se limitent à 20–30 cm de profondeur, alors 
que certaines études vont jusque 1m de profondeur.  Cette hétérogénéité est particulièrement 
problématique dans les systèmes arborés, où les racines explorent des horizons plus profonds et 
où le sous-sol joue un rôle clé dans la stabilisation à long terme du carbone. Il devient alors 
diƯicile, voire impossible, de comparer des stocks mesurés entre 0–15 cm avec ceux calculés sur 
0–100 cm (Nair, 2012). 

Par ailleurs, de nombreuses publications ne précisent pas suƯisamment les paramètres 
essentiels au calcul des stocks de carbone du sol. Celui-ci nécessite la combinaison de la 
concentration en C, de la densité apparente et de la profondeur d’échantillonnage. Or, ces 
informations sont parfois omises ou incomplètes, ce qui entraîne des biais lors des comparaisons 
(Nair et al., 2010). Par exemple, deux sols présentant la même concentration en C mais des 
densités apparentes diƯérentes peuvent aƯicher des stocks totaux très divergents. Comparer des 
valeurs issues de diƯérentes études sans tenir compte de ces variables compromet donc la 
validité des conclusions (Nair, 2012).  

4.7 Limites de l’études   
Cette étude présente plusieurs limites méthodologiques qui doivent être prises en considération. 
La principale faiblesse réside dans le faible nombre de répétitions eƯectuées pour mesurer 
chaque variable. 

Concernant l'équation allométrique, seulement 14 cacaoyers ont été abattus pour sa réalisation, 
ce qui constitue un échantillon réduit. Cette limitation est d'autant plus marquée que nous 
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n'avons disposé que d'un seul arbre de plus de 15 cm de diamètre ( à 30cm), ce qui est insuƯisant 
pour établir une équation robuste sur l'ensemble de la gamme de diamètres. 

Pour la quantification du SOC, seulement 17 parcelles de la coopérative ont été visitées et 
uniquement dans les sections de Bogouiné, Douelé et Yapleu, sans prendre en compte les 
sections en zone montagneuse. Cette limitation spatiale est problématique car la topographie 
influence indirectement les stocks de carbone : l'altitude aƯecte la végétation, les pentes 
favorisent l'érosion des particules riches en carbone, et la topographie contrôle l'humidité du sol 
et l'activité microbienne (Rodrigues et al., 2023). 

De plus, l'échantillonnage des modes de culture est également insuƯisant avec seulement 5 
champs en agriculture biologique, ce qui ne permet pas de tirer des conclusions robustes sur 
l'influence des pratiques culturales. 

Les mesures de terrain comportent inévitablement des erreurs, malgré tous les eƯorts déployés 
pour les minimiser. De plus, plusieurs variables importantes n'ont pas été prises en compte dans 
l'étude du SOC, notamment l'âge des plantations et la durée écoulée depuis la transformation de 
la forêt en cacaoyère, facteurs pourtant identifiés comme influents dans la littérature. 

Une autre limite de cette étude réside dans l’absence de quantification des intrants appliqués 
dans les parcelles biologiques et conventionnelles. 

Enfin, dans le calcul des stocks de carbone total, la litière n'a pas été comptabilisée, 
contrairement à plusieurs études de référence, ce qui peut conduire à une sous-estimation des 
stocks totaux. 

5. Contribution personnelle de l’étudiante  
Lorsque Monsieur Doucet a proposé ce sujet de TFE, j'ai tout de suite eu envie de m'impliquer 
dans ce travail. Après une réunion avec la chocolaterie Galler®, qui m'a permis de mieux 
comprendre les enjeux de cette étude, j'ai développé les protocoles expérimentaux nécessaires 
à sa réalisation : protocole d'analyses de sol en collaboration avec M. Meersmans et M. Doucet, 
ainsi que protocole d'abattage des cacaoyers avec M. De Mil. Ensuite, je suis partie en Côte 
d'Ivoire du 9 février au 7 mai 2025 afin de collecter mes données de terrain. J'ai alors découvert 
une nouvelle culture, grâce à l'accueil chaleureux des membres de la coopérative. En compagnie 
des producteurs relais et lors de l'assemblée générale de la coopérative, j'ai eu l'opportunité de 
découvrir concrètement les enjeux de l'agroforesterie cacaoyère ivoirienne. Après ces trois mois 
de terrain, je me suis chargé de l'analyse complète des données (traitement statistique via R et 
Excel) mais également de la rédaction du présent document.  
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6. Perspectives   
Cette étude permet de quantifier les stocks de carbone présents dans la coopérative, qui 
s'élèvent à 55,6 tonnes par hectare, soit 204,1 tonnes équivalent CO₂ par hectare. Les prix actuels 
du marché carbone pour de tels projets agroforestiers fluctuent considérablement, la fourchette 
haute atteignant 15,5 dollars par tonne équivalent CO₂ (World Bank, 2025). D'autres projets en 
Côte d'Ivoire ont obtenu 5 dollars par tonne équivalent CO₂ (Word Bank, August-17-2025), ce qui 
est significativement plus faible. 

Cependant, pour obtenir une accréditation, il convient d'abord d'établir un scénario de base, puis 
de quantifier les améliorations apportées par le projet en termes d'équivalent CO₂. Cette étude 
fournit des éléments essentiels à cette démarche. Elle révèle que l'agriculture biologique 
présente des stocks légèrement supérieurs au conventionnel, permettant d'établir une 
diƯérence, bien que non significative statistiquement, grâce à la conversion biologique. En 
passant du conventionnel (30,53 t C/ha) au biologique (31 t C/ha), on gagne 0,47 tonnes de SOC 
par hectare, ce qui équivaut à 1,72 tonnes équivalent CO₂ gagnées par hectare qui passe d'une 
agriculture conventionnelle à une agriculture biologique. 

En ce qui concerne l'agroforesterie, les parcelles présentant une surface terrière plus importante 
contiennent légèrement plus de SOC, avec 0,59% de carbone organique du sol en plus par m²/ha 
de surface terrière. Par exemple, pour un champ moyen de la coopérative (SOC = 30,7 t C/ha), 
cela revient à une augmentation de 0,18 tonnes de carbone par hectare par m²/ha de surface 
terrière supplémentaire, ce qui fait 0,66 tonnes équivalent CO₂. Même si ce chiƯre reste très 
faible, rapporté à l'échelle des champs Galler® de la coopérative (c'est-à-dire 2 150 hectares), 
cela reviendrait à 1 419 tonnes équivalent CO₂, si toutes les parcelles augmentent leur surface 
terrière d'1 m²/hectare et ce seulement pour le carbone organique du sol. À cela s'ajoute 
l'augmentation de la biomasse aérienne et souterraine qui découle de l'augmentation de la 
surface terrière, également à prendre en compte. 

Pour ce faire, le projet a déjà pris des initiatives en plantant plus de 6 000 arbres d'ombrage depuis 
2020. Cependant, et comme le précise Cerny, les gros arbres ont le plus gros poids et présentent 
le plus de carbone dans la biomasse. Il faut donc veiller à conserver ces vestiges de forêt et 
sensibiliser les producteurs dans ce sens, en plus de continuer les eƯorts de plantation pour 
augmenter la surface terrière.  

Pour ce faire, la mise en place d’un système de parrainage d’arbres existants pourrait constituer 
une voie innovante pour concilier conservation et bénéfices économiques. Concrètement, des 
parrains – particuliers, entreprises ou institutions – verseraient une compensation financière aux 
producteurs en échange de leur engagement à conserver les arbres d’ombrage présents sur leurs 
parcelles. Afin d’assurer la transparence, un dispositif de suivi pourrait être instauré, reposant sur 
la géolocalisation des arbres ainsi que sur des photographies régulières permettant de vérifier 
leur présence et leur état. Ces preuves visuelles garantiraient l’existence continue des arbres et 
déclencheraient le versement de la compensation aux producteurs. Un système de contrôle 
indépendant serait néanmoins nécessaire afin de limiter les risques de fraude. L’intérêt d’un tel 
mécanisme est double : d’une part, il encourage le maintien d’arbres d’ombrage essentiels à la 
durabilité des systèmes agroforestiers, et d’autre part, il permet de comptabiliser la quantité de 
carbone préservée grâce à l’évitement de l’abattage. La réalisation d’une étude exploratoire visant 
à évaluer la faisabilité et les modalités de mise en place d’un tel système de parrainage 
constituerait ainsi une piste prometteuse pour sauvegarder les arbres d’ombrage existants à 
l’échelle locale. 
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7. Conclusion  
Cette étude a permis de préciser l'estimation des stocks de carbone de la coopérative. 
L'établissement d'une équation allométrique spécifique à la zone d'étude pour le calcul de la 
biomasse des cacaoyers a été réalisé, après l'abattage de 14 arbres sur le terrain, avec des 
résultats satisfaisants, surtout pour les arbres de faible diamètre, même si l'ajustement est moins 
robuste pour les cacaoyers de plus gros diamètre. 

En parallèle, les stocks de carbone organique du sol (SOC) ont également été étudiés dans 17 
champs de la coopérative, ce qui a permis d'aƯiner les estimations de l'année précédente. Alors 
qu'ils avaient été évalués à environ 50 t C/ha, les mesures de cette année les situent à 30 t C/ha. 
Ces résultats permettent de disposer d'une valeur moyenne représentative pour les zones non 
montagneuses de la coopérative. 

L'eƯet de la surface terrière sur les stocks de carbone du sol a également été examiné. Bien 
qu'aucun eƯet significatif n'ait été observé, on constate une tendance positive : une 
augmentation de la surface terrière est associée à une légère hausse du SOC, pouvant se traduire 
en équivalent CO₂ pour la coopérative. 

Enfin, l'impact du mode de culture sur le bilan carbone a été analysé. Si la surface terrière ne varie 
pas entre agriculture biologique et conventionnelle, les résultats montrent que les sols en bio 
présentent des stocks de SOC légèrement plus élevés (+0,47 t C/ha, soit +1,72 t CO₂/ha). Ces 
diƯérences, bien que faibles, oƯrent à la coopérative une marge pour valoriser les pratiques 
biologiques dans le cadre d'un accès aux crédits carbone. En parallèle, les eƯorts déjà réalisés 
en plantation d'arbres d'ombrage depuis 2020 renforcent ce potentiel. La combinaison de ces 
pratiques – augmentation de la surface terrière, maintien des grands arbres et conversion vers le 
biologique – constitue une stratégie prometteuse pour améliorer le bilan carbone de la 
coopérative et accéder à des bénéfices économiques liés au marché du carbone. 
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10. Annexes  
Annexe 1 - Equation allométrique linéaire 

Equation R² R² ajusté AIC BIC 

M1: ln(AGB) = a + b×ln(D30) 0.870 0.860 16.712 18.629 

M2: ln(AGB) = a + b×ln(D30) + c×ln(H) 0.871 0.848 18.626 21.182 

M3 : ln(AGB) = a + b×ln(D30) + c×ln(D_houp) 0.877 0.855 17.956 20.512 

M4 :ln(AGB) = a + b×ln(D30) + c×ln(H) + d×ln(D_houp) 0.877 0.841 19.935 23.130 

M5 : ln(AGB) = a + b×ln(D30) + c×ln(aire) 0.877 0.855 17.956 20.512 

M6:  ln(AGB) = a + b×ln(D30) + c×ln(H) + d×ln(aire) 0.877 0.841 19.935 23.130 

M7 : ln(AGB) = a + b×ln(DBH) 0.778 0.760 24.221 26.138 

M8 :ln(AGB) = a + b×ln(DBH) + c×ln(H) 0.801 0.765 24.686 27.242 

Le modèle retenus : M1 : AGB = 0.1092×D_30 ^1.8943 

Qualité de l’ajustement  

 

Annexe 2 - Equation allométrique linéaire sans le cacaoyers aberrent  
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Statistiques descriptive sans l’arbre aberrent   

 

Modèles à tester et résultats 

  

Annexe 3 - Equation allométrique non linéaire sans le cacaoyer aberrent 

Résultats  

 

Annexe 4 - Etudes du facteur localisation sur les stocks de SOC 
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La figure représente la répartition spatiale des diƯérentes parcelles étudiées. Les parcelles en 
agriculture biologique sont fortement rassemblées. Les parcelles en agriculture conventionnelle 
sont réparties assez homogènement sur la zone d'étude. 

 

 

Le tableau présente L’indice de Moran pour les stocks de SOC à diƯérentes profondeur. Cet indice 
évalue l'autocorrélation spatiale en mesurant si les parcelles géographiquement proches 
présentent des valeurs de SOC similaires (autocorrélation positive), diƯérentes (autocorrélation 
négative), ou distribuées de manière aléatoire. Les résultats révèlent l'absence d'autocorrélation 
spatiale significative pour toutes les profondeurs (p > 0.05), avec des indices proches de zéro, 
indiquant une distribution spatiale aléatoire des stocks de carbone organique.  

Profondeur Indice de Moran P-value 
0-10 cm -0.10 0.59 
10-20 cm -0.02 0.39 
20-30 cm -0.19 0.78 
0-30 cm -0.05 0.47 
Teneur C -0.0454 0.4514 
BD  -0.0580 0.4874 

Tableau : Indice de Moran pour les stocks de SOC à diƯérentes profondeur et la teneur en carbone 
et la densité apparente 
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Annexe 5 - Relation linéaire entre la densité apparente et la teneur carbone 
organique pour chaque parcelles  

 

Annexe 6 - Analyse par classe de la relation entre le gradient de 
surface terrière et les stocks de carbone organique du sol  

1) Surface terrière par classe   

Une méthodologie d'analyse par classes de GHA a été développée pour compléter l'approche de 
régression continue en permettant une interprétation plus directe des seuils d'eƯet de l'ombrage 
sur le stockage de carbone. 

La variable continue GHA a été transformée en classes discrètes de cinq unités définies par les 
intervalles 0-5, 5-10, 10-15 et 15-20 m²/hectare avec respectivement n=6, n=6, n=3 et n=2 
parcelles dans chaque classe.  Pour ce faire, la fonction cut de R a été utilisée avec les paramètres 
include.lowest = TRUE et right = FALSE pour créer des facteurs ordonnés. 

L'analyse statistique a débuté par l'évaluation des conditions nécessaires aux tests 
paramétriques à travers le test de normalité de Shapiro-Wilk, et l'homogénéité des variances 
entre classes a été vérifiée par le test de Levene. Cependant, la majorité des analyses ont révélé 
que les conditions d'application de l'ANOVA paramétrique n'étaient pas respectées, 
principalement en raison d'eƯectifs trop réduits dans certaines classes empêchant l'application 
du test de Shapiro-Wilk ou de distributions non-normales dans au moins une classe, conduisant 
systématiquement au choix du test de Kruskal-Wallis comme méthode statistique appropriée. 

2) Stock de soc pour diƯérentes profondeurs 

Le tableau 11 présente les moyenne +/- écart-type des stocks de soc à chaque profondeur en 
fonctions des classes de surface terrière. Les stocks totaux (0-30 cm) sont les plus élevée pour 
la classe 10-15 et le plus faible pour la classe 5-10. Le stock maximum sur tout le profil (0-30 
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cm) est de 46,3 tonnes/hectare dans la première classe. Le minimum est de 18,2 t/ha dans la 
classe 5-10. Les tests de Kruskal-Wallis ne montrent aucune diƯérence significative entre les 
classes, quelle que soit la profondeur.  

Tableau : Moyenne et écart-type des stock de SOC par classe et par profondeur 

Classe 
(m²/ha) 

N Soc 0-10  Soc 10-20 Soc 20-30 Soc 0-30 

0-5 6 14.18 ± 3.49 11.32 ± 4.83 7.04 ± 2.23 32.54 ± 8.9 
5-10 6 12.65 ± 2.3 7.85 ± 2.41 5.69 ± 2.48 26.19 ± 6.86 
10-15 3 15.67 ± 0.8 11.01 ± 0.58 8.84 ± 0.45 35.53 ± 1.43 
15-20 2 13.61 ± 1.13 9.75 ± 1.3 7.86 ± 1.91 31.21 ± 4.34 
      

P-value   0.297394 0.168477 0.275930 0.186731 
La figure 17 présente les boites à moustaches des stocks de SOC pour les diƯérentes profondeurs 
en fonction des classes de surface terrière. On remarque une plus grande variabilité dans les deux 
premières classes, où 6 parcelles sont regroupées par classe, que dans les deux dernières 
classes avec respectivement 3 et 2 parcelles. La variabilité la plus faible est pour la classe 10-15, 
qui représente également les stocks les plus importants. Pour chaque profondeur, les stocks sont 
plus importants sur les couches supérieures et diminuent avec la profondeur. 

 

Figure : Stock de Soc en fonction de la profondeur et de la classe.  

 


